
LÉGENDE - MÉCANIQUE
SYMBOLES DESCRIPTION

GÉNÉRAL

PLOMBERIE / CHAUFFAGE
TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE (EFD)

TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE (ECD)

TUYAU VERS LE BAS

TUYAU VERS LE HAUT

BOUCHON DE TUYAU

SOUPAPE D'ISOLEMENT À BILLE (50Ø ET MOINS)

SOUPAPE D'ARRÊT À VANNE

DP

CLAPET DE RETENUE

POMPE

DRAIN DE PLANCHER

TUYAUTERIE D'ALIMENTATION EAU DE CHAUFFAGE

TUYAUTERIE DE RETOUR EAU DE CHAUFFAGE

AEC

REC

SOUPAPE PAPILLON (65Ø ET PLUS)

SOUPAPE DE SÛRETÉ

CONTRÔLES

TAMIS

UNION

THERMOMÈTRE / MANOMÈTRE

EA XXX POINT DE CONTRÔLE (EA, SA, EB, SB)

SOUPAPE D'ÉQUILIBRAGE

LISTE DES PLANS
M-001 LÉGENDE, PLAN CLÉ, NOTES GÉNÉRALES

LISTE DES PLANS
DÉTAILS

EXTRAITS DU REZ-DE-CHAUSSÉE ET DE LA CHAUFFERIE (SOUS-SOL)
PLOMBERIE / CHAUFFAGE
DÉMOLITION

EXTRAITS DU REZ-DE-CHAUSSÉE ET DE LA CHAUFFERIE (SOUS-SOL)
PLOMBERIE / CHAUFFAGE
NOUVEAU

LISTE ET TABLEAUX DES ÉQUIPEMENTS
DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT / CONTRÔLES
DÉMOLITION

DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT
CHAUFFAGE / CONTRÔLES
NOUVEAU

DEVIS MÉCANIQUE

DEVIS MÉCANIQUE (SUITE)

M-002

TUYAUTERIE SANITAIRE HORS-TERRE

SOUPAPE 3-VOIES MOTORISÉE

SOUPAPE DE VIDANGE

RÉDUCTEUR DE TUYAUTERIE

SOUPAPE À RÉDUCTION DE PRESSION

TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT EXISTANT

TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT EXISTANT À ENLEVER

NOUVELLE TUYAUTERIE, CONDUIT ET/OU ÉQUIPEMENT

NOTES GÉNÉRALES

1. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE DES DOCUMENTS DE MÉCANIQUE CAR
DES TRAVAUX LUI SONT ATTRIBUÉS DIRECTEMENT.

2. LA LOCALISATION ET DIMENSIONS DE LA TUYAUTERIE EXISTANTE DANS LA CHAUFFERIE DÉMONTRÉES
AUX PLANS SONT APPROXIMATIVES ET BASÉES SUR DES PLANS D'ARCHIVE. LA LOCALISATION ET
DIMENSIONS EXACTES DEVRONT ÊTRE CONFIRMÉES PAR L'ENTREPRENEUR CONCERNÉ. LES TRAVAUX
D'ENLÈVEMENT ET DE RACCORDEMENT SERONT  ADAPTÉS AUX BESOINS.

3. L'OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHER ET PLAFONDS) SONT LA
RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. COORDONNER AVEC LES SOUS-TRAITANTS.

4. FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES MATÉRIAUX, ÉQUIPEMENTS, OUTILS ET MAIN D'OEUVRE POUR
COMPLÉTER LE TRAVAIL, TEL QUE DÉTAILLÉ SUR CE DESSIN ET EN ACCORD AVEC LE DEVIS
MÉCANIQUE AFIN DE FORMER UN SYSTÈME OPÉRATIONNEL ET COMPLET.

5. L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE NE DEVRA, EN AUCUN CAS, DÉBRANCHER UN SERVICE DESSERVANT UN
(DES) APPAREIL(S) EXISTANT(S) NON-MONTRÉ(S) EN PLAN ET LOCALISÉ(S) DANS (OU EN DEHORS) LE
SECTEUR DES TRAVAUX.

6. L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES POSITIONS DES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS AVANT LE
DÉBUT DES TRAVAUX.

7. RINCER TOUS LES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS AVANT INSTALLATION. VOIR DEVIS.

8. RESPECTER LES CONSIGNES DU PROPRIÉTAIRE POUR L'UTILISATION DES LIEUX ET LA PROPRETÉ DES
LIEUX.

9. RAGRÉER TOUTES LES SURFACES TOUCHÉES PAR LES TRAVAUX, TEL QUE L'EXISTANT, INCLUANT LA
PEINTURE.

10. PRÉVOIR QUE LE RÉSEAU D'ALIMENTATION D'EAU FROIDE ET D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE DU
BÂTIMENT DEMEURE EN FONCTION TOUT AU LONG DES TRAVAUX. SI UNE INTERRUPTION EST
NÉCESSAIRE, COORDONNER AVEC LE CLIENT LE MOMENT ET DURÉE DE L'INTERRUPTION.

11. L'ENTREPRENEUR POURRA DÉBUTER LE DÉMANTÈLEMENT SEULEMENT APRÈS AVOIR REÇU LES
NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS. IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE DÉMONTRER QUE
LES ÉQUIPEMENTS SONT EN LEUR POSSESSION AVANT DE POUVOIR DÉBUTER LA DÉMOLITION DE
L'EXISTANT.

12. LES SOUS-TRAITANTS EN CONTRÔLES ET EN ÉLECTRICITÉ DEVRONT COORDONNER L'ENLÈVEMENT DE
TOUTE FILERIE DEVENUE DÉSUÈTE QUI LES CONCERNE DANS LA SALLE MÉCANIQUE.

13. PRÉVOIR LE SCELLEMENT ÉTANCHE DE TOUTES OUVERTURES LAISSÉES PAR LE RETRAIT D'UNE
TUYAUTERIE DANS LE MUR DE FONDATION, OU AUTRES, PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

14. LES PERCEMENTS/OUVERTURES DE 100mmØ ET PLUS  ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES
(MURS, PLANCHER ET PLAFONDS) SONT LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. LES
PERCEMENTS/OUVERTURES DE MOINS DE 100mmØ SERONT LA RESPONSABILITÉ DES
SOUS-TRAITANTS.

15. POUR TOUTES LES TUYAUTERIES EXISTANTES D'ALIMENTATION ET DE RETOUR DE CHAUFFAGE
CONSERVÉE DANS LA CHAUFFERIE, L'ISOLANT THERMIQUE DEVRA ÊTRE ENLEVÉ ET REMPLACÉ.
FOURNIR UN RECOUVREMENT EN PVC. VOIR DEVIS.

16. POUR TOUTES LES TUYAUTERIES EXISTANTES OU NOUVELLES, D'EAU FROIDE ET D'EAU CHAUDE
DOMESTIQUE, PRÉVOIR UN ISOLANT THERMIQUE AYANT UN RECOUVREMENT EN PVC. VOIR DEVIS.

SOUPAPE 2-VOIES MOTORISÉE

M-003

M-004

M-005

M-007

ÉCHELLE:

PLAN CLÉ - REZ-DE-CHAUSSÉE
N/A

PLANCHER

ÉCHELLE:

DÉTAIL SUPPORT DE TUYAUTERIE C/A ISOLANT ET REVÊTEMENT
AUCUNE

TIGE DE
SUSPENSION
ÉCROU DE
BLOCAGE
ÉTRIER DE SUSPENSION
EXTRA ROBUSTE

SELLE PROTECTRICE EN ACIER
GALVANISÉ DE CALIBRE 22 D'UNE
LONGUEUR MINIMUM DE 305mm

REVÊTEMENT
EN PVC

CHEMISE COUPE-VAPEUR
SUR ISOLANT

ISOLANT DE
TUYAUTERIE

ÉTRIER DE
SUPPORT

SELLE PROTECTRICE EN ACIER
GALVANISÉ DE CALIBRE 22 D'UNE
LONGUEUR MINIMUM DE 305mm

TUYAU

BOULON
ÉCROU DE SOUTIEN

ISOLANT DE TUYAUTERIE C/A
CHEMISE COUPE-VAPEUR

RÉSERVOIR D'EXPANSION D'UNE
CAPACITÉ DE 30L. PRESSION DE

REMPLISSAGE DE 448 KPaG (65PSI)
RACCORD ENTRÉE: Ø19mm

CRITÈRE D'ACCEPTATION:
CALEFACIO, HGTE-25

FOURNIR UN SUPPORT MURAL HGSC-SS
ET SOUPAPE/MANOMÈTRE HGSV-34 AVEC

LE RÉSERVOIR D'EXPANSION

SOUPAPE D'ARRÊT (TYP.)

DIRIGER LA
TUYAUTERIE DE
DÉCHARGE VERS LE
NOUVEAU CANIVEAU

SOUPAPE DE DÉCHARGE ET
DE SÉCURITÉ THERMIQUE
COMBINÉE

BASE DE PROPRETÉ DE 100mm (4") DE HAUTEUR
À COINS EN ANGLE, PAR ENTREPRENEUR

GÉNÉRAL

ÉCHELLE:

DIAGRAMME CHAUFFE-EAU
AUCUNE

PIÈGE À CHALEUR
(typique sur l'entrée d'eau froide

domestique et la sortie d'eau chaude
domestique)

19Ø ECD
19Ø EFD

PLANCHER

DÉMOLITION NOUVEAU

CE.1

M-006

AEG

REG

TUYAUTERIE D'ALIMENTATION EAU DE CHAUFFAGE GLYCOLÉE

TUYAUTERIE DE RETOUR EAU DE CHAUFFAGE GLYCOLÉE

DIAMÈTRE DE
TUYAUTERIE "D"

ALIMENTATION
SECONDAIRE

RETOUR
SECONDAIRE

MIN. 8 x D MAX. 5 x D MIN. 4 x D

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE RACCORDEMENT DU RÉSEAU
SECONDAIRE AU RÉSEAU PRIMAIRE

AUCUNE

EFD-50Ø
(existant)

ENLEVER LES
SECTIONS
D'EFD-50Ø & 19Ø
EXISTANTES ET
DESSAFECTÉES

ECD-19Ø
(existant)

ECD-19Ø
(existant)EFD-50Ø

(existant)
EFD-19Ø

POMPE, VOIR LE
TABLEAU POUR

DESCRIPTION

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE RACCORDEMENT
TYPIQUE D'UN CIRCULATEUR

AUCUNE

P.X

SECTEUR DES TRAVAUX

120 122 124

126-A 126-B

124-A

106

103

108

121
123 125

0,7

ESCALIER

WC
FILLES

WC

WC
GARCONS

E.B.

E.B.

C D

3

4

B

2

1

CHAUFFERIE
(LOCALISÉE AU SOUS-SOL)

1000
CHAUDIÈRE DIETRIECH
"CH.1" EXISTANTE À
CONSERVER

BASSIN C/A
POMPE
SUBM.

19
65

985

1000

17
60

80
0

760

10
00

9151915

91
5

Min.

1

1

1

1

1

2

1070

15
0

150

ÉCHELLE:

EXTRAIT - BASE DE PROPRETÉ
1:50

30
0

30
0

1. NOUVELLE BASE DE PROPRETÉ EN BÉTON, DE 100mm DE HAUTEUR, PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. COORDONNER LES
DIMENSIONS REQUISES EXACTES AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SELON LES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS.
COORDONNER SUR LE SITE LA POSITION EXACTE DE LA BASE.

2. BASE DE PROPRETÉ EN BÉTON EXISTANTE À ENLEVER. LA BASE EXISTANTE EST DE 150mm DE LARGEUR X 150mm DE
HAUTEUR. TRAVAUX PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

3. PRÉVOIR UN ANGLE DANS LA BASE DE BÉTON, PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

4. BASE DE PROPRETÉ EN BÉTON EXISTANTE À ENLEVER. LA BASE EXISTANTE EST DE 350mm X 300mm X 150mm DE HAUTEUR.
TRAVAUX PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

3

-

4

NOUVEAU CANIVEAU EN BÉTON
AU POURTOUR DE LA SALLE
MÉCANIQUE, PAR
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. VOIR
DOCUMENTS D'ARCHITECTURE
POUR DÉTAILS.

DALLE DE PROPRETÉ EXISTANTE
À CONSERVER.

C

C

CC

C

SCEAU :

CONSULTANT - SOUS-CONSULTANT :

CLIENT :

PROJET :

# RÉF. CLIENT :

AVERTISSEMENT :

ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :

VÉRIFIÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :

DISCIPLINE :

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.

DESCRIPTIONDATERV.ÉM.

D

C

B

E

F

A

9 8 7 6 5 4 3 2 1

9 8 7 6 5 4 3 2 1

D

C

B

E

F

A

PLAN CLÉ :
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RÉFECTION CHAUFFERIE
ÉCOLE SAINT-MICHEL

PHASE-2

CA0030561.5705 JUIN 2024

240 Rue Bonsecours, Montebello, (Qc)

POUR APPEL D'OFFRES
2026/01/28

0B 2025/02/14 ÉMIS POUR COORDINATION 100%
0C 2026/01/23 ÉMIS POUR COORDINATION FINALE

APPEL D'OFFRES
CES DOCUMENTS NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS

À DES FINS DE CONSTRUCTION OU DE FABRICATION

00 2026/01/28 ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES

LÉGENDE, PLAN CLÉ,
NOTES GÉNÉRALES ET LISTE DES PLANS

DÉTAILS

MÉCANIQUE DU BÂTIMENT

M-001
001 007

INDIQUÉE

S. FOURNIER, tech.

S. FOURNIER, tech.

F. PATRY, ing.
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CHAUDIÈRE DIETRIECH
EXISTANTE À
CONSERVER

AEC

AE
C
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P-5

CH-1 & CH-2

PRODUIT CHIMIQUE

FILTRE

RÉSERVOIR
D'EXPANSION

REC

RE
C

AE
C

RE
C

AE
C

AE
C

AEC

50Ø

75Ø

75Ø

75Ø

AEC/REC, EH-75Ø VERS ZONE
CLASSES ÉTAGE (EXISTANT)

AEC/REC, EH-50Ø VERS
ZONE GYMNASE (EXISTANT)

AEC/REC, EH-50Ø VERS ZONE
CLASSE R-D-C (EXISTANT)

AEC/REC, EH-50Ø VERS
ZONE ADMINISTRATION
(EXISTANT)

38Ø

38Ø

50
Ø

50
Ø

AEC/REC, EH-38Ø
VERS ATELIER

(EXISTANT)

RE
C

50Ø

RE
C

AE
C

AEC
REC

ÉCHELLE:

EXTRAIT DE LA CHAUFFERIE (SOUS-SOL)
1:50

PLOMBERIE/CHAUFFAGE

H-RET-19Ø

H-
RE

T-
19

Ø
H-

AL
IM

-1
9Ø

DÉCHARGE-38Ø

Cont
rôle

s-s
ond

e e
xt. 

(ex
ist.

)

38Ø

ENTRÉE D'EAU
EXISTANTE

H-ALIM-19Ø
EFD-19Ø

(Pompe existante)

ÉCHELLE:

EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE
1:50

PLOMBERIE/CHAUFFAGE
DÉMOLITION

(SOUTERRAIN)

(SOUTERRAIN)

Cont
rôle

s-h
uile

 (ex
ist.

)

Cont
rôle

s-ré
ser

voi
r (e

xis
t.)

Alim
/ret

our
 hu

ile 
(ex

ist.
)

Contrôles-sonde ext. (exist.)

Contrôles-huile (exist.)

Contrôles-réservoir (exist.)

Alim/retour huile (exist.)

1. TUYAUTERIE EXISTANTE À ENLEVER À PARTIR DE CE POINT.

2. TUYAUTERIE EXISTANTE À ENLEVER, TYP.2x.

3. CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE EXISTANTE À ENLEVER C/A TUYAUTERIES ET ACCESSOIRES RELIÉS.

4. POMPE DE EN LIGNE EXISTANTE À ENLEVER C/A TUYAUTERIES ET ACCESSOIRES RELIÉS. REMETTRE LA POMPE ENLEVÉE AU PROPRIÉTAIRE.

5. ÉQUIPEMENT EXISTANT À CONSERVER. CEPENDANT, ENLEVER TOUT ÉQUIPEMENT DÉPOSÉ AU PLANCHER ET RÉINSTALLER TEL QUE
L'EXISTANT APRÈS LES TRAVAUX D'AJOUT D'UNE NOUVELLE ÉPAISSEUR DE PLANCHER DE BÉTON.

6. TUYAUTERIE SOUTERRAINE EXISTANTE (CHAUFFAGE) À CONSERVER, VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT POUR NOUVEAUX RACCORDEMENTS.

7. CONDUIT VIDE EN PVC SOUTERRAIN EXISTANT À CONSERVER.

8. RÉSERVOIR D'HUILE EXISTANT À CONSERVER C/A TOUTES TUYAUTERIES ET ACCESSOIRES RELIÉS, À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES.

9. BASE DE BÉTON EXISTANTE DE 3965 X 1045mm À CONSERVER ET PRÉVUE POUR NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS, VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT.

10. CHAUFFE-EAU EXISTANT (ÉLECTRIQUE, 60 GAL IMP) À ENLEVER C/A SECTIONS DE TUYAUTERIES, SOUPAPE DE SURÊTÉ, ETC.

11. DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT EXISTANT À RELOCALISER, VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT POUR NOUVELLE LOCALISATION. ENLEVER TOUTE LA
TUYAUTERIE EXISTANTE DE DÉCHARGE C/A PLAQUE DE PROTECTION AU PLANCHER.

12. PANNEAU EXISTANT ENLEVÉ PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN. LE SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES DEVRA EFFECTUER LES VÉRIFICATIONS
REQUISES, AVANT L'ENLÈVEMENT DU PANNEAU, AFIN DE CONFIRMER SI DES FILERIES (DE CONTRÔLES) EXISTANTES SONT TOUJOURS
OPÉRATIONNELLES. PRÉVOIR LES TRAVAUX REQUIS AFIN DE RETIRER LES FILERIES PERTINENTES DANS LE PANNEAU ET EFFECTUER LES
TRAVAUX REQUIS (CONDUITS EMT, BOITES DE JONCTION, ETC.) AFIN DE LES REMETTRE EN SERVICE, SUITE À L'ENLÈVEMENT DU PANNEAU.
VOIR PHOTOS #3 ET #4 SUR CE PLAN.

13. RÉSERVOIR D'EXPANSION EXISTANT À ENLEVER TEMPORAIREMENT AFIN DE PERMETTRE LES TRAVAUX D'AJOUT D'UNE NOUVELLE ÉPAISSEUR
DE PLANCHER DE BÉTON. RÉINSTALLER TEL QUE L'EXISTANT APRÈS LES TRAVAUX DE PLANCHER.

14. SECTION (SOUTERRAINE ET HORS-SOL) D'UNE COLONNE SANITAIRE EXISTANTE À CONSERVER C/A REGARD DE NETTOYAGE. UN CANIVEAU
SERA CRÉER AUTOUR DE LA COLONNE EXISTANTE (PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL), VOIR DÉTAIL DE COLONNE DE PLOMBERIE SUR CE PLAN.

15. DRAIN DE PLANCHER EXISTANT À ENLEVER C/A SECTION DE TUYAUTERIE SOUTERRAINE DE 1.0m (DRAINAGE-75Ø). ENLEVER TOUTES
TUYAUTERIES S'Y DÉVERSANT C/A PLAQUE DE PROTECTION AU PLANCHER AFIN DE PERMETTRE LES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE DRAIN.
ENLÈVEMENT D'UNE SECTION DE PLANCHER DE BÉTON ET RAGRÉAGE PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT POUR
NOUVEAUX RACCORDEMENTS.

16. DRAIN DE PLANCHER EXISTANT À ENLEVER C/A SECTION DE TUYAUTERIE DE DRAINAGE SOUTERRAINE. ENLÈVEMENT D'UNE SECTION DE
PLANCHER DE BÉTON ET RAGRÉAGE PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT POUR NOUVEAUX RACCORDEMENTS.

17. ENLEVER LES SECTIONS DE TUYAUTERIES D'HUILE (DESSERVANT LA CHAUDIÈRE EXISTANTE) LOCALISÉE SUR LES MURS ET AU PLANCHER C/A
PLAQUE DE PROTECTION ET TOUS LES SUPPORTS RELIÉS. ENLEVER TEMPORAIREMENT LES ACCESSOIRES À PROXIMITÉ DU BRÛLEUR (CLAPET,
SOUPAPE À FUSIBLE, SOUPAPE, ETC.). VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT POUR NOUVEAUX TRAVAUX.

18. REGARD DE NETTOYAGE EXISTANT À ENLEVER. ENLEVER UNE SECTION DE TUYAUTERIE S'Y RACCORDANT AFIN DE PERMETTRE LES TRAVAUX
DE REMPLACEMENT DE REGARD À LA NOUVELLE HAUTEUR DE PLANCHER ET À UNE NOUVELLE LOCALISATION. ENLÈVEMENT D'UNE SECTION
DE PLANCHER DE BÉTON PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT POUR NOUVEAUX RACCORDEMENTS.

19. TUYAUTERIE DE DRAINAGE DE 50Ø EXISTANTE DESSERVANT LA CHAUDIÈRE À ENLEVER.

20. BASSIN DE CAPTATION EXISTANT À CONSERVER. ENLEVER DE FACON PERMANENTE LE COUVERCLE EXISTANT. ENLEVER TEMPORAIREMENT LA
POMPE SUBMERSIBLE EXISTANTE  "P.01" C/A FLOTTE D'ALARME ET UNE SECTION DE LA TUYAUTERIE DE DÉCHARGE, AFIN DE PERMETTRE LES
TRAVAUX DE PLANCHER. COORDONNER CES TRAVAUX AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. LE PANNEAU D'ALARME EXISTANT EST À MAINTENIR.

21. FILTRE EXISTANT À ENLEVER, VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT POUR REMPLACEMENT DE L'ÉQUIPEMENT.

22. ENLEVER LA SECTION VERTICALE DE 38Ø SE RACCORDANT SUR LE REGARD DE NETTOYAGE EXISTANT, VOIR PHOTO #5. RACCORD EXISTANT
(SUR LE REGARD) À RÉUTILISER, VOIR PLAN D'AMÉNAGEMENT.

-

Plomberie / Chauffage - Démolition
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3 (2x)

DÉMOLITION
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(SOUTERRAIN)6
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VERS CHAUFFERIE
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NOMENCLATURE

DAR
(EFD-APPOINT

CHAUFFAGE)

11

DAR
(ENTRÉE D'EAU) 11

DA
R

DAR

(2x) 1

EFD/ECD-19Ø
(EXISTANT)

CHIMIQUE

PHOTO #1 PHOTO #2

NOTES SPÉCIFIQUES
1. SE RÉFÉRER AU DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT (DÉMOLITION) SUR LE PLAN M-004.

2. LA CHEMINÉE DE LA CHAUDIÈRE EXISTANTE "CH.1" DEVRA RESTER EN PLACE PENDANT LES TRAVAUX DE
RÉFECTION DANS LA CHAUFFERIE (DÉMOLITION ET NOUVEAU), VOIR PHOTO #1 SUR CE PLAN.

3. AVANT LES TRAVAUX DE DÉMOLITION, LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE DOIT CONFIRMER LES
RACCORDEMENTS DE TUYAUTERIES DE CHAUFFAGE EXISTANTES ET D'ADAPTER AU BESOIN LES NOUVEAUX
RACCORDEMENTS.

4. DES TRAVAUX DE DÉMOLITION DE CHAUFFAGE ET DE CONTRÔLES SONT PRÉVUS AU REZ-DE-CHAUSSÉE
(VESTIBULE GYMNASE), VOIR DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT SUR LE PLAN M-004 POUR L'ÉTENDUE DES
TRAVAUX.

5. AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, PROTÉGER LE BRÛLEUR EXISTANT (DE LA CHAUDIÈRE À L'HUILE EXISTANTE
À CONSERVER) DES POUSSIÈRES ET DES IMPACTS POSSIBLES DÛ AUX TRAVAUX DE PLANCHER. PRÉVOIR
TOUT MATÉRIEL REQUIS ET COORDONNER AVEC L'ENTPRENREUR GÉNÉRAL.

6. MODIFIER L'ENTRÉE D'EAU SEULEMENT LORSQUE LA NOUVELLE TUYAUTERIE SERA EN PLACE AFIN DE
MINIMISER LA PÉRIODE DE COUPURE D'EAU. À COORDONNER AVEC LE CHARGÉ DE PROJET DE LA CSSCV.

7. EFFECTUER UN NETTOYAGE COMPLET DE LA TUYAUTERIE SOUTERRAINE EXISTANTE, JUSQU'À LA SORTIE
AU BÂTIMENT, CAR DES PROBLÈMES DE DRAINAGE ONT ÉTÉ SOULEVÉS (BLOCAGE PAR DÉBRIS).
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1. SE RACCORDER À L'EXISTANT EN CE POINT.

2. SECTION DE TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE EXISTANTE DE 38Ø À RELOCALISER AFIN DE PERMETTRE L'INSTALLATION DU COLLECTEUR DE
RETOUR (EAU DE CHAUFFAGE) LE PLUS HAUT POSSIBLE AU PLAFOND.

3. DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT EXISTANT À RELOCALISER, TEL QU'INDIQUÉ AUX PLANS. COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACT SUR LE SITE SELON LA
POSITION D'ÉQUIPEMENTS EXISTANTS ET NOUVEAUX. PRÉVOIR TOUTES MODIFICATIONS REQUISES AUX TUYAUTERIES D'EAU EXISTANTES RELIÉES ET DE
DÉCHARGE (PVC-38Ø, POUR LE "DAR" D'APPOINT D'EAU DE CHAUFFAGE SEULEMENT) AINSI QUE TOUTES QUINCAILLERIES REQUISES (SUPPORTS MURAUX,
ATTACHES, ETC.). EFFECTUER UNE VÉRIFICATION DE L'APPAREIL ET REMETTRE LA CERTIFICATION DU "DAR" AU PROPRIÉTAIRE À LA FIN DES TRAVAUX.

4. ÉQUIPEMENT EXISTANT CONSERVÉ ET À REMETTRE EN SERVICE, EFFECTUER LES RACCORDEMENTS REQUIS, VOIR PLANS.

5. VOIR DÉTAIL DE RACCORDEMENT "RÉSEAU PRIMAIRE/SECONDAIRE" SUR LE PLAN M-001.

6. INSTALLER LE COLLECTEUR DE RETOUR DANS LA PARTIE HAUTE.

7. BRÛLEUR EXISTANT À CONSERVER, PRÉVOIR LE RACCORDEMENT DES NOUVELLES TUYAUTERIES D'HUILE ET DE LA RÉINSTALLATION DES TOUS LES
ACCESSOIRES EXISTANTS (CLAPET, SOUPAPE À FUSIBLE, SOUPAPE, ETC.) C/A NOUVEAUX SUPPORTS AU PLANCHER. PRÉVOIR L'INSTALLATION D'UN
NOUVEAU FILTRE À L'HUILE. PRÉVOIR LES TRAVAUX D'AMORCAGE DU RÉSEAU D'HUILE ET EFFECTUER UN ESSAI DE LA CHAUDIÈRE AFIN DE S'ASSURER DU
BON FONCTIONNEMENT. EFFECTUER LA MISE EN SERVICE DU BRÛLEUR ET REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE LE TEST DE COMBUSTION. PRÉVOIR TOUTE
GESTION D'HUILE, SELON LES NORMES ENVIRONNEMENTALES EN VIGUEUR.

8. LOCALISER LES NOUVELLES TUYAUTERIES D'HUILE DANS LA PARTIE HAUTE DE LA SALLE MÉCANIQUE. PRÉVOIR TOUS LES SUPPORTS REQUIS ET
S'ASSURER DE SUPPORTER LES TUYAUTERIES D'HUILE SUR LA VERTICALE (PRÉVOIR SUPPORT UNISTRUT ANCRÉ AU PLANCHER ET À LA DALLE
SUPÉRIEUR). DE PLUS, PRÉVOIR DE SUPPORTER LES TUYAUTERIES AU SOL DE FACON SURÉLEVÉE.

9. TUYAUTERIE SOUTERRAINE EXISTANTE D'ALIMENTATION ET DE RETOUR D'EAU GLYCOLÉE CHAUFFAGE DE 75Ø (TUYAUTERIE PRÉ-ISOLÉ DE MARQUE
UPONOR, ECOFLEX). SE RACCORDER À LA BRIDE DE TRANSITION EXISTANTE À CHACUNE DES EXTRÉMITÉS À L'INTÉRIEUR (CHAUFFERIE) ET À L'EXTÉRIEUR,
VOIR PLAN ET DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT. FOURNIR GARNITURE D'ÉTANCHÉITÉ.

10. CONDUIT VIDE SOUTERRAIN EXISTANT EN PVC DE 50Ø DÉDIÉ AUX CONTRÔLES. LE SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES DEVRA SE RACCORDER AUX
EXTRÉMITÉS À L'INTÉRIEUR (CHAUFFERIE) ET À L'EXTÉRIEUR AFIN DE PERMETTRE L'INSTALLATION DE LA FILERIE DE CONTRÔLES.

11. CONDUIT VIDE SOUTERRAIN EXISTANT EN PVC DE 75Ø DÉDIÉ À LA FILERIE ÉLECTRIQUE, SUITE PAR ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

12. BASE DE BÉTON EXISTANTE. COORDONNER L'INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS AÉROTHERMIQUE SUR CELLE-CI.

13. NOUVELLES TUYAUTERIES INSTALLÉES À L'EXTÉRIEUR, VOIR DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT SUR LE PLAN M-005 POUR INDICATIONS ET DEVIS POUR
DESCRIPTION. PRÉVOIR TOUS LES ANCRAGES, QUICAILLERIES ET SUPPORTS AFIN D'INSTALLER LES TUYAUTERIES HORS-SOL ET AYANT SUPPORTS FIXÉS
SOLIDEMENT À LA DALLE DE BÉTON EXISTANTE. S'ASSURER DE LA CONTINUITÉ D'ISOLANT THERMIQUE ET DU RECOUVREMENT SUR TOUTE LA LONGUEUR.

14. RÉSERVOIR D'EXPANSION EXISTANT À RÉINSTALLER SUR LA NOUVELLE BASE DE BÉTON À CET ENDROIT. PRÉVOIR TOUTES MODIFICATIONS À LA
TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE REQUISE.

15. COLONNE SANITAIRE EXISTANTE DE 150Ø  C/A REGARD DE NETTOYAGE À CONSERVER. VOIR DÉTAIL DE COLONNE DE PLOMBERIE SUR LE PLAN M-002 POUR
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES.

16. NOUVEAU DRAIN DE PLANCHER, ADAPTER LA HAUTEUR DU DRAIN AU À LA NOUVELLE HAUTEUR DE PLANCHER DÛ AU TRAVAUX D'AJOUT D'UNE NOUVELLE
ÉPAISSEUR DE PLANCHER DE BÉTON (À COORDONNER AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL) ET SE RACCORDER À LA TUYAUTERIE SOUTERRAINE EXISTANTE.
PRÉVOIR TOUTES MODIFICATIONS REQUISES. POUR LE DRAIN À PROXIMITÉ DE LA CHAUDIÈRE EXISTANTE SEULEMENT, EFFECTUER UNE OUVERTURE DANS
LE TAMIS AFIN D'ACCOMMODER LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE DE LA CHAUDIÈRE.

17. NOUVEAU REGARD DE NETTOYAGE À INSTALLER À LA NOUVELLE HAUTEUR DE PLANCHER. S'ASSURER D'INSTALLER LE REGARD EN DEHORS DE LA DALLE
DE PROPRETÉ À PROXIMITÉ. PRÉVOIR LE PROLONGEMENT DES TUYAUTERIES SOUS-DALLE EXISTANTE.

18. TUYAUTERIE DE DÉCHARGE DE 50Ø DESSERVANT LE "DAR" À REDIRIGER VERS LE NOUVEAU CANIVEAU. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA EFFECTUER
UNE OUVERTURE DE 75Ø DANS LA PLAQUE DE CANIVEAU AFIN DE PERMETTRE LA DÉCHARGE DU DRAIN DIRECTEMENT DANS LE CANIVEAU.

19. LE NOUVEAU CANIVEAU (PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL) SE DÉVERSERA DIRECTEMENT DANS LE PUITS, (SANS COUVERCLE). VOIR DÉTAILS SUR LES PLANS
D'ARCHITECTURE. VOIR DESCRIPTION "P.1" POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES.

20. RACCORDER LA NOUVELLE TUYAUTERIE DE DÉCHARGE DE POMPE À LA SORTIE DE DRAINAGE EXISTANTE. PRÉVOIR DE MODIFIER LES RACCORDEMENTS
EXISTANTS DE DRAINAGE AFIN DE PERMETTRE LE NOUVEAU RACCORDEMENT. MAINTENIR UN REGARD DE NETTOYAGE SUR LA TUYAUTERIE SORTANT DU
BÂTIMENT.

21. NOUVEAU FILTRE DE CONTOURNEMENT TEL QUE MODÈLE FCF-H-1 DE 10 GPM DE MAGNUS.

22. SE RACCORDER SUR LE RACCORD EXISTANT DE 50Ø LOCALISÉ SUR LE REGARD DE NETTOYAGE EXISTANT (VOIR PHOTO #5 SUR LE PLAN M-002). PRÉVOIR
L'INSTALLATION D'UN DRAIN OUVERT PRÈS DU PLANCHER AFIN DE PERMETTRE LE DRAINAGE DE LA NOUVELLE CHAUDIÈRE.

NOMENCLATURE-

Plomberie / Chauffage - Nouveau

(SOUTERRAIN) 11

1

1

TH.AER.2

12

TH.AER.1

RÉSERVOIR D'HUILE
(EXISTANT)

10

9

BASE DE BÉTON
EXISTANTE

MANCHON
EXISTANT

DÉCHARGE-38Ø

ENTRÉE D'EAU
EXISTANTE

(Pompe existante)

DAR-APPOINT
CHAUFFAGE

EFD/ECD-19Ø
(EXISTANT)

1. SE RÉFÉRER AU DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT SUR LE PLAN M-005 POUR
RACCORDEMENTS ET ACCESSOIRES SUPPLÉMENTAIRES À PRÉVOIR. IL EST À
NOTER QUE LA VUE EN PLAN NE REPRÉSENTE QU'UN ARRANGEMENT SOMMAIRE
DES TRAVAUX À RÉALISER. COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACT DE TOUTES
TUYAUTERIES, ÉQUIPEMENTS, ACCESSOIRES, ETC. SUR LE SITE.

2. VOIR PLAN M-004 POUR DESCRIPTION DES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS.

3. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE PRENDRA LES MOYENS NÉCESSAIRES POUR
INSTALLER LA NOUVELLE TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE DE MANIÈRE À FACILITER
L'ACCÈS ET L'ENTRETIEN AUX POMPES ET À LA NOUVELLE ROBINETTERIE.

4. TOUTES LES POMPES DEVRONT ÊTRE INSTALLÉES À HAUTEUR D'HOMME. VOIR
DÉTAIL D'INSTALLATION SUR LE PLAN M-001.

5. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE EST RESPONSABLE DE VALIDER ET
D'IDENTIFIER TOUTES LES POMPES DES ZONES DE CHAUFFAGE, ALIMENTATION &
RETOUR AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. LES IDENTIFICATIONS DE ZONES AUX
PLANS SONT À TITRE INDICATIF ET NE POURRONT ÊTRE UTILISÉES POUR LA
CONSTRUCTION.

6. LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE DEVRA PRÉVOIR LE VIDANGE DU RÉSEAU DE
CHAUFFAGE AFIN DE PERMETTRE LES TRAVAUX INDIQUÉS AUX PLANS. UNE FOIS
LES TRAVAUX COMPLÉTÉS, REMPLIR LE SYSTÈME ET S'ASSURER D'ÉLIMINER L'AIR
DU RÉSEAU. INCLURE LE TRAITEMENT CHIMIQUE AU RÉSEAU DE CHAUFFAGE DANS
LA SOUMISSION. UN REPRÉSENTANT DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DEVRA
ÊTRE PRÉSENT LORS DU REMPLISSAGE DU SYSTÈME.

7. PRÉVOIR DES RACCORDS POUR DRAINAGE (RACCORD FILETÉ 19Ø C/A SOUPAPE)
DES TUYAUTERIES À TOUS LES POINTS BAS AFIN DE VIDER LE RÉSEAU D'EAU DE
CHAUFFAGE.

8. LA CHEMINÉE DE LA CHAUDIÈRE EXISTANTE "CH.1" DEVRA RESTÉE EN PLACE
PENDANT LES TRAVAUX DE RÉFECTION DANS LA CHAUFFERIE (DÉMOLITION ET
NOUVEAU), VOIR PHOTO #1 SUR LE PLAN M-002.

9. SE RÉFÉRER AU PLAN M-001 POUR LA COORDINATION DES BASES DE PROPRETÉ
REQUISES (BASES PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL). CET EXTRAIT N'EST QU'UNE
REPRÉSENTATION GÉNÉRALE DES BASES DE PROPRETÉ REQUISE, LE
SOUS-TRAITANT EN PLOMBERIE/CHAUFFAGE DOIT COORDONNER AVEC
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL LES DIMENSIONS EXACTES REQUISES.

10. DES TRAVAUX DE CHAUFFAGE ET DE CONTRÔLES SONT PRÉVUS AU
REZ-DE-CHAUSSÉE (VESTIBULE GYMNASE), VOIR DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT SUR
LE PLAN M-005 POUR L'ÉTENDUE DES TRAVAUX.

11. SUITE AU RACCORDEMENT FINAL DE LA TUYAUTERIE D'HUILE À LA CHAUDIÈRE CH.1,
PRÉVOIR UNE REMISE EN MARCHE DE LA CHAUDIÈRE ET UN TEST DE COMBUSTION.

12. VOIR PLAN M-004 (EXTRAIT REZ-DE-CHAUSSÉE) POUR TRAVAUX D'ISOLATION
THERMIQUE SUPPLÉMENTAIRE.
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ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :

VÉRIFIÉ PAR :

DESSINÉ PAR :

# RV.

FEUILLET # : DE

TITRE :

DISCIPLINE :

25 mm

SI CETTE BARRE
NE MESURE PAS 25 mm,

AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :

NUMÉRO DU FEUILLET :

CONÇU PAR :

CE DESSIN EST LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE DE WSP CANADA INC.  AUCUNE RÉVISION,
REPRODUCTION OU TOUT AUTRE USAGE N'EST PERMIS SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DE WSP CANADA
INC.  L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS AUX PLANS ET FAIRE LOCALISER
TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES ET RAPPORTER TOUTES ERREURS OU OMISSIONS AVANT DE
COMMENCER LES TRAVAUX. L'ÉCHELLE DE CE DESSIN NE DOIT PAS ÊTRE MODIFIÉE.
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EXTRAITS DU REZ-DE-CHAUSSÉE ET
DE LA CHAUFFERIE (SOUS-SOL)

PLOMBERIE / CHAUFFAGE
NOUVEAU

MÉCANIQUE DU BÂTIMENT

M-003
003 007

INDIQUÉE

S. FOURNIER, tech.

S. FOURNIER, tech.

F. PATRY, ing.



CHAUDIÈRE
DIETRIECH
(HUILE)
EXISTANTE À
CONSERVER
"CH.1"

CHAUDIÈRE
ÉLECTRIQUE
EXISTANTE no. 1

CHAUDIÈRE
ÉLECTRIQUE
EXISTANTE no. 2

ÉCHELLE:

DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT (CHAUFFAGE)
N/A

SB STAGE 1

SB STAGE 2

SB STAGE 3

SB HAUT/BAS FEU

SB STAGE 1

SB STAGE 2

SB STAGE 3

65Ø

50Ø

RE
C-

50
Ø,

 C
LA

SS
ES

 R
-D

-C
(E

XI
ST

AN
T)

65Ø

RE
C-

50
Ø,

 A
DM

IN
IS

TR
AT

IO
N

(E
XI

ST
AN

T)

RE
C

RE
C

RE
C

RE
C

RE
C-

38
Ø,

 A
TE

LIE
R

(E
XI

ST
AN

T)

38Ø

RE
C-

50
Ø,

 G
YM

NA
SE

(E
XI

ST
AN

T)

65Ø

RE
C-

75
Ø,

 C
LA

SS
ES

 É
TA

GE
(E

XI
ST

AN
T)

75Ø

75Ø

AE
C-

75
Ø,

 C
LA

SS
ES

 É
TA

GE
(E

XI
ST

AN
T)

75Ø

100Ø

P-1

AE
C-

50
Ø,

 A
DM

IN
IS

TR
AT

IO
N

(E
XI

ST
AN

T)

50Ø

P-2

P-3

38Ø

65Ø

AE
C-

38
Ø,

 A
TE

LIE
R

(E
XI

ST
AN

T)

AE
C-

50
Ø,

 G
YM

NA
SE

(E
XI

ST
AN

T)

65Ø

50Ø

P-5

P-4

65Ø

50Ø
65

Ø

SB ARRÊT/DÉPART

75Ø

50Ø

50Ø

19Ø

FM
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SÉPARATEUR
D'AIR EXISTANT
À RELOCALISER.

FILTRE  EXISTANT
À CONSERVER

TABLEAU DES POMPES
REMARQUESNO.

kPag (Ft)

TÊTE

HP

MOTEUR
MARQUE MODÈLE

0.167

LISTE DES REMARQUES:

1. POMPE DE CIRCULATION DE TYPE EN LIGNE, À INSTALLER DE FACON SUSPENDUE. VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION SUR LE PLAN M-001.
2. MOTEUR DE TYPE "ECM".
3. MOTEUR DE TYPE "INVERTER DUTY" COMPATIBLE AVEC ENTRAINEMENT À FRÉQUENCE VARIABLE.

DÉBIT

L/min (usgpm)

10.33

P.1 91 (24)SÉRIE E.2 1ARMSTRONG 69 (23 Ft) 0.4E21.2

ALIM. ÉLEC.

120/1

TEMP. MAX. (°F)

LIQUIDE À CIRCULER

EAU DE CHAUFFAGEP.2 ARMSTRONG

P.3 ARMSTRONG

P.4 ARMSTRONG

ASTRO

114 (30) 78 (26 Ft) 0.4

45 (12) 57 (19 Ft)

68 (18) 51 (17 Ft) 1

1

180

NO.

TABLEAU DES ÉCHANGEURS À PLAQUES

LISTE DES REMARQUES:

1. RACCORDS DE 65Ø (2x CÔTÉ CHAUD & 2x CÔTÉ FROID).
2. PLAQUES EN ACIER INOXYDABLE DE NUANCE 316LSS OU 304SS.
3. LES APPAREILS DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS CONFORMÉMENT À LA NORME ANSI/ASME VISANT

LES APPAREILS SOUS PRESSION ET DEVRONT ÊTRE CERTIFIÉS AVEC UN NUMÉRO DE CRN
POUR LA PROVINCE DE QUÉBEC.

4. CADRE EN ACIER AU CARBONE RECOUVERT D'UNE PEINTURE ÉMAIL AUX RÉSINES
ÉPOXYDIQUES.

5. JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ SELON FLUIDE UTILISÉ.
6. PRESSION DE CONCEPTION DE 1034 kPa.
7. SUPPORTS POUR ANCRAGE AU PLANCHER.
8. SI LES PERTES AU TRAVERS L’ÉCHANGEUR SONT DIFFÉRENTES DE CE TABLEAU, LES POMPES

DEVRONT ÊTRE AJUSTÉES EN CONSÉQUENCE. PAR CONTRE, LE HP NE DEVRA PAS ÊTRE PLUS
ÉLEVÉ QUE SPÉCIFIÉ À MOINS D’INCLURE LES COÛTS SUPPLÉMENTAIRES POUR LE
RACCORDEMENT ÉLECTRIQUE DE LA POMPE.

9. SÉLECTION À TITRE DE CRITÈRES D'ACCEPTATION.

MODÈLE

MARQUE ARMSTRONG

TEMP. ENTRÉE

TEMP. SORTIE

DIMENSIONS

NOMBRE DE PLAQUES

REMARQUES: -

-

-

EC-1

A20H-150-48-400

149.1

155.0

395x946x443

48

1 @ 9

FLUIDE CIRCULÉ -

DÉBIT

PROP. GLYCOL 40%

85.5

LOCALISATION CHAUFFERIE (SOUS-SOL)-

CAPACITÉ Btu/hr 249,342

PERTE DE PRESSION 3.84

TEMP. ENTRÉE

TEMP. SORTIE

FLUIDE CIRCULÉ

DÉBIT

PERTE DE PRESSION

(V/Ф)

158.0

152.0

90

4.96

EAU

POIDS (EN OPÉRATION) Lbs 583

CÔTÉ FROID

°F

°F

QTÉ

(mm)

usgpm

CÔTÉ CHAUD

CONSTRUCTION

Psig

-

°F

°F

usgpm

Psig

LISTE DES ÉQUIPEMENTS

DÉMOLITION

RÉSERVOIR D'EXPANSION, VOLUME DE 200 L, PRÉCHARGÉ À L'USINE À 83 KPa. CRITÈRE D'ACCEPTATION:
CALEFACTIO, MODÈLE «ALT-200»

RPG.1

RE.1

RÉSERVOIR D'EMMAGASINAGE D'EAU DE CHAUFFAGE DE 454 LITRES (120 USGAL), DE MARQUE AO SMITH TEL QUE
MODÈLE ACVU-120, C/A DÉFLECTEUR INTERNE DANS LA PARTIE HAUTE, TROU D'HOMME DANS LE BAS POUR
NETTOYAGE. RACCORDS DE 75Ø.

1

1

1 1

1

1

CHAUFFE-EAU ÉLECTRIQUE DE MARQUE GIANT, MODÈLE 172E-3F8M DE 279L (61 GAL. IMP) C/A DEUX (2) ÉLÉMENTS
DE 4500W, SOUPAPE DE SURETÉ ET CUVETTE DE RÉTENTION. VOLTAGE 240V/1Ø/60Hz. VOIR DÉTAIL DE
CHAUFFE-EAU POUR INSTALLATION.

P.5 ARMSTRONG ASTRO 25 (6.5) 63 (21 Ft) 0.33 1

P.6 ARMSTRONG SÉRIE S ECM-S69
ECM-0.75HP 322 (85) 63 (21 Ft) 1.0 1,2

PG.1 ARMSTRONG SÉRIE
1060-3D  150 (50 Ft) 3.0 1,3

Plomberie / Chauffage
CE.1

ENSEMBLE DE PRESSURISATION AU GLYCOL C/A RÉSERVOIR DE 378 LITRES 40% DE PROPYLÈNE GLYCOL C/A
POMPE 120V, 1/3CV, SOUPAPE DE RÉGULATION DE PRESSION, DÉMARREUR MAGNÉTIQUE, INTERRUPTEUR, ALARME
SONORE/ VISUELLE/CONTACT D'ALARME DE BAS NIVEAU (POUR SGB), SOUPAPE D'ISOLEMENT ET MANOMÈTRE. LE
SYSTÈME EST MONTÉ SUR UN CHASSIS D'ACIER SURÉLEVÉ C/A JUPE EN ACIER "GMPJU". PRESSION DE
REMPLISSAGE DE 138 KPa. CRITÈRE D'ACCEPTATION: CALEFACTIO, MODÈLE «GMP15100».

RES.1
RES.2

VOIR DEVIS POUR DESCRIPTION.CH.2

THERMOPOMPES AÉROTHERMIQUES

ALIM. ÉLECTRIQUE V/Φ/Hz

MCA A

FUSIBLE MAX. A

LARGEUR

LONGUEUR

HAUTEUR

mm

NOTES

TH.AER.1

460/3/60

41.0

60

740

1,750

1,650

1 @ 20

PERFORMANCES

DÉBIT LPM (GPM)

EFT

LFT

PERTE DE PRESSION

°C (°F)

kPa (Pi)

ÉLECTRICITÉ

DIMENSIONS (HORS TOUT)

mm

mm

DIVERS

MARQUE -

MODÈLE -

MITSUBISHI

CAPACITÉ Kw

CAHV-R136YAU-BS

28.6 (@ -10°C)

170 (45)

70°C (158°F)

27 (9)

-

POIDS (OPÉRATION) 820 (372)LBS (Kg)

FLUIDE PROPYLÈNE GLYCOL 40%

RÉFRIGÉRANT - R-454C

NOTES :

1. L'UNITÉ DEVRA ÊTRE LIVRÉE SUR LE SITE ET FIXÉE À LA BASE DE BÉTON EXISTANTE.
PRÉVOIR ANCRANGES, SYSTÈME ANTI-VIBRATION, REQUIS. COORDONNER LES
EXIGENCES PARASISMIQUES.

2. C/A SUPPORT AYANT MIN. 760mm DE HAUTEUR, DE TYPE PARASISMIQUE.
COORDONNER LES EXIGENCES PARASISMIQUES.

3. PRÉVOIR TOUT TRANSPORT ET MANUTENTION REQUIS. PRÉVOIR TOUS LES TRAVAUX
D'ASSEMBLAGE REQUIS SUR SITE INCLUANT LA SUPERVISION DU MANUFACTURIER ET
LA GESTION DU RÉFRIGÉRANT, SI REQUIS.

4. L'UNITÉ  FORMERA UN ENSEMBLE COMPLET ET OPÉRATIONNEL COMPRENANT
MOTEURS, CONTACTEURS, DÉMARREURS, COMPRESSEURS, ÉCHANGEURS,
PROTECTIONS, PANNEAU DE CONTRÔLES ENTIÈREMENT PRÉ-FILÉ, ETC.

5. LE PANNEAU RENFERMERA LE CONTRÔLEUR AYANT TOUS LES BORNIERS 0-10V ET
CONTACTS SECS POUR LE RACCORDEMENTS EN CONTRÔLE DU SYSTÈME DE GESTION
DU BÂTIMENT "SGB", VOIR DIAGRAMME DE CONTRÔLES SUR LE PLAN M-005 POUR
SIGNAUX À RECEVOIR/ÉMETTRE (SYSTÈME DE GESTION DU BÂTIMENT). UN CONTACT
DÉDIÉ À LA CONFIRMATION D'ÉCOULEMENT D'EAU DOIT ÊTRE PRÉVU.

6. MODE DE DÉGIVRAGE AUTOMATIQUE (CYCLE RENVERSÉ DE RÉFRIGÉRANT).
7. ÉCHANGEUR CÔTÉ EAU: PLAQUES EN ACIER INOXYDABLE/CUIVRE BRASÉ.
8. ÉCHANGEUR CÔTÉ AIR: AILLETTES À PLAQUES ET TUBES EN CUIVRE.
9. CERTIFICATION AHRI.
10. "COP" BASÉ SUR CONDITIONS DE TEMPÉRATURE EXT. @ -10°C / TEMPÉRATURE DE

SORTIE D'EAU @ 70°C.
11. COMPRESSEUR HERMÉTIQUE DE TYPE "SCROLL".
12. PRESSION DE CONCEPTION, EAU: 1,000 KPa (145 PSIG).
13. PRESSION DE CONCEPTION, R454C: 3,847 KPa (558 PSIG).
14. RACCORDS À L'UNITÉ (EAU): 38Ø (ENTRÉE ET SORTIE).
15. C/A PROTECTION EXTERNE "SEACOAST".
16. C/A MISE EN MARCHE, FORMATION DES TECHNICIENS SUR SITE,TOUS LES

AJUSTEMENTS REQUIS ET GARANTIE DE DEUX (2) ANS SUR LES PIÈCES ET FUITE DE
RÉFRIGÉRANT, INCLUANT LA MAIN D'OEUVRE.

17. SÉLECTION À TITRE DE CRITÈRE D'ACCEPTATION. POUR TOUTES DEMANDES
D'ÉQUIVALENCES, LES DIMENSIONS DEVRONT ÊTRE RESPECTÉS AFIN DE PERMETTRE
L'INSTALLATION DES UNITÉS SUR LA BASE DE BÉTON EXTÉRIEURE EXISTANTE. DE
PLUS, L'ENTREPRENEUR DEVRA ABSORBER LES COÛTS DE TOUT RACCORDEMENTS
DIFFÉRENTS DE CEUX INDIQUÉS, TEL QUE DES RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES, OU
TOUT AUTRES RACCORDEMENT NÉCESSITANT UNE MODIFICATION.

18. C/A PANNEAU DE CONTRÔLES INCLUANT CONTRÔLEUR PAR-W31 MAA (TB3) ET
CONTRÔLEUR PAC-SC375A-E POUR SERPENTIN ÉLECTRIQUE DU BASSIN DE CONDENSÉ

19. C/A ENSEMBLE DE SERPENTIN ÉLECTRIQUE POUR LE CHAUFFAGE DU BASSIN DE
CONDENSÉ DE MODÈLE CM-BPH-460 RACCORDÉ À 460 VOLT/1PH.

20. C/A ABRIS COUPE-VENT

TH.AER.2

COP - 1.26

°C (°F) 67°C (152.0°F)

TABLEAU DES

2

TUYAUTERIE EXISTANTE À ENLEVER À
PARTIR DE CE POINT.

CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE EXISTANTE À
ENLEVER C/A TUYAUTERIES ET
ACCESSOIRES RELIÉS.

POMPE EN LIGNE EXISTANTE À
ENLEVER C/A TUYAUTERIES ET
ACCESSOIRES RELIÉS. REMETTRE LA
POMPE ENLEVÉE AU PROPRIÉTAIRE.

SOUPAPE 3-VOIES EXISTANTE À
CONSERVER.

TRAVAUX LOCALISÉS DANS LE
VESTIBULE DU GYMNASE
(REZ-DE-CHAUSSÉE), VOIR EXTRAIT DU
SUR CE PLAN.

3

1

1

1

2

2

3

3 3

3

(existant)

(existant)

(existant)

1
19Ø

ENSEMBLE DE RÉGULATION DE
PRESSION EXISTANT À ENLEVER C/A

DRAIN EXISTANT.

DAR

LWCO

1

1
1

50Ø

PROP. GLYCOL 40%
160

EAU DE CHAUFFAGE
180

EAU DE CHAUFFAGE
180

EAU DE CHAUFFAGE
180

EAU DE CHAUFFAGE
180

EAU DE CHAUFFAGE
180

280CI

E7.2

E12.2

280

208/3340 (90)

VENTILATEUR

QUANTITÉ -

DÉBIT

2

L/S 2,500 (x2)

NIVEAU DE BRUIT 72dBA

CAPACITÉ NOMINALE Kw 40.0

NO.

310kPa

DRAIN DE PLANCHER DE MARQUE WATTS, MODÈLE FD-200 C/A SIPHON PROFOND, TAMIS EN NICKEL BRONZE SATINÉ
ET UN CLAPET ANTI-GAZ D'ÉGOUT, DE TYPE ÉLASTOMÈRE, TEL QUE "TRAP GUARD". RACCORD: DRAIN-75Ø.

DP.1

REGARD DE NETTOYAGE DE MARQUE ANCON WATTS MODÈLE CO-200-S. RACCORD: 100ØRN

INTERRUPTEUR POUR HAUT
NIVEAU D'ALARME

POMPE SUBM. "P.2" C/A BASSIN DE
CAPTATION, VOIR DESCRIPTION SUR CE PLAN.

(PLANCHER CHAUFFERIE
EXISTANT)

ÉCHELLE:

BASSIN DE CAPTATION - POMPE SUBMERSIBLE (P.2)
AUCUNE

ELEV.:
0

PANNEAU D'ALARME, FOURNI PAR LE
MANUFACTURIER DE LA POMPE

DÉCHARGE 38mmØ (1-1/2"Ø) VERS L'EXTÉRIEUR
DU BÂTIMENT (VOIR PLANS)

CORDON D'ALIMENTATION DE LONGUEUR
SUFFISANTE  (PAR ENTREPRENEUR EN
MÉCANIQUE)

PRISE DE COURANT
(PAR ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ)

SOUPAPE À VANNE ET CLAPET DE RETENUE

ELEV.:
-650

COUVERCLE AVEC OUVERTURES
POUR DÉCHARGE DE POMPE ET

FILERIES ÉLECTRIQUES

EXCAVATION ET REMBLAYAGE POUR
L'INSTALLATION DU BASSIN DE
CAPTATION PAR L'ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL. PRÉVOIR L'INSTALLATION
D'UNE MEMBRANE FILTRANTE (PAR
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL)

450Ø

UNION, COORDONNER L'EMPLACEMENT AFIN
DE FACILITER L'ENLÈVEMENT DU COUVERT DE
PUISARD

POMPE SUBMERSIBLE DE MARQUE LIBERTY PUMPS, MODÈLE 457, AYANT UNE CAPACITÉ DE 38 GPM @ 15pi DE TÊTE, 12
CV, RACCORD ÉLECTRIQUE 115V/1Ø AYANT FICHE DE BRANCHEMENT DE 7.62m (25') DE LONG ET DIAMÈTRE DE SORTIE
DE 38Ø C/A BASSIN DE CAPTATION PERFORÉ (TROUS DE 5 16"Ø) EN POLYÉTHYLÈNE DE MARQUE JACKEL, MODÈLE
SF22A-DR, DE 450Ø DE DIAMÈTRE (INTÉRIEUR) ET 600mm DE PROFOND, EXTENSION DE 150mm POUR UNE
PROFONDEUR TOTALE DE 750mm, ET COUVERCLE ÉTANCHE AYANT OUVERTURES POUR TUYAUTERIE DE DÉCHARGE
DE POMPE ET FILERIES ÉLECTRIQUE ET DE CONTRÔLE. INCLURE PANNEAU DE CONTRÔLES DE HAUT NIVEAU DE
LIBERTY PUMPS, MODÈLE ALM-2-1, C/A INTERRUPTEUR ET FILERIE, CONTACT SEC POUR "SGB", ALARME AUDIBLE ET
BOUTON SILENCIEUX. VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION SUR CE PLAN.
PRÉVOIR DE PERFORER LE BASSIN AFIN D'ACCOMMODER LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE DE 75Ø PROVENANT DU
CANIVEAU, HAUTEUR EXACTE À COORDONNER SUR LE SITE.

P.2

4

4

4

1

SA MODULATION

1

5

54

38Ø

BASSIN ET POMPE EXISTANTE À CONSERVER. UN NOUVEAU COUVERCLE AYANT OUVERTURES POUR TUYAUTERIE DE
DÉCHARGE DE POMPE ET FILERIES ÉLECTRIQUE ET DE CONTRÔLE SERA FOURNI PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, À
LA NOUVELLE HAUTEUR DE PLANCHER. IL EST À NOTER QUE LE PANNEAU D'ALARME EXISTANT EST À CONSERVER.
LA FLOTTE DE HAUT NIVEAU D'ALARME, AINSI QUE LA POMPE EXISTANTE "P.1", SONT À ENLEVER TEMPORAIREMENT
ET À REMETTRE EN SERVICE. VOIR DÉTAILS SUR LES PLANS D'ARCHITECTURE POUR ARRANGEMENT DU NOUVEAU
CANIVEAU.

P.1

AJOUT DALLE DE PLANCHER
100mm, VOIR DOCUMENTS

D'ARCHITECTURE
ELEV.:
+100

ELEV.:
-330

DESSOUS DALLE DE
PLANCHER750

DRAIN-75Ø (CANIVEAU). RADIER
ET LOCALISATION EXACTE À
COORDONNER SUR LE SITE.

RAD.
-150

SÉRIE E.2

SÉRIE E.2

230/1

120/1

120/1

120/1

120/1

(mm)

DIMENSION Ø

50

50

75

50

38

75

75

ESCALIER

WC
FILLES

WC

WC
GARCONS

E.B.

E.B.

C D

3

4

B

2

1

SOUPAPE 3-VOIES EXISTANTE À
CONSERVER (ZONE ATELIER).

PRÉVOIR TRAVAUX D'ISOLATION
THERMIQUE SUR LES SECTIONS DE
TUYAUTERIES NON-ISOLÉES
EXISTANTES (38Ø) AUTOUR DE LA
SOUPAPE, VOIR PHOTO CI-BAS.

ÉCHELLE:

EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE
AUCUNE

PLOMBERIE/CHAUFFAGE

DRAIN OUVERT C/A SIPHON PROFOND ET UN CLAPET ANTI-GAZ D'ÉGOUT, DE TYPE ÉLASTOMÈRE, TEL QUE "TRAP
GUARD". RACCORD: DRAIN-50Ø.

DO

ÉVENT AUTOMATIQUE DE MARQUE OATEY, RACCORD DE 38Ø.EV.1

(existant)

38Ø

LISTE ET TABLEAUX DES ÉQUIPEMENTS
DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT / CONTRÔLES

(DÉMOLITION)

MÉCANIQUE DU BÂTIMENT

M-004
004 007

INDIQUÉE

S. FOURNIER, tech.

S. FOURNIER, tech.

F. PATRY, ing.
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PROJET :

# RÉF. CLIENT :
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ÉMISSION - RÉVISION :

ÉMISSION :

EN DATE DU :

ÉCHELLE ORIGINALE :
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DISCIPLINE :
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SI CETTE BARRE
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AJUSTER VOTRE ÉCHELLE
DE TRAÇAGE.

NO PROJET : DATE :
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CONÇU PAR :
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ÉCHELLE:

DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT (CHAUFFAGE)
N/A

NOUVEAU

entrée

sortie

PANNEAU DE CONTRÔLE DU
MANUFACTURIER (Typ.2x)

REG-50Ø
AEG-50Ø

EA AEG_TH.AER.2

TH.AER.2

SB ALARME_TH.AER.1

SA AJUST. POINT DE CONSIGNE

SB PERMISSION DE MARCHE

TH.AER.1

SB ALARME_TH.AER.2

SB PERMISSION DE MARCHE_TH.AER.2

AEG-75Ø (EXISTANT)
REG-75Ø (EXISTANT)

BASE DE BÉTON
EXISTANTE

(EXTÉRIEUR)

1(2x)

1 (2x)

CHAUFFERIE
(SOUS-SOL)

1. SE RACCORDER À L'EXISTANT EN CE POINT.

2. TUYAUTERIE SOUTERRAINE EXISTANTE D'ALIMENTATION ET DE RETOUR D'EAU GLYCOLÉE
CHAUFFAGE DE 75Ø. SE RACCORDER À LA BRIDE DE TRANSITION EXISTANTE À CHACUNE
DES EXTRÉMITÉS À L'INTÉRIEUR (CHAUFFERIE) ET À L'EXTÉRIEUR, VOIR PLAN ET
DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT. FOURNIR GARNITURE D'ÉTANCHÉITÉ.

3. VOIR DÉTAIL DE RACCORDEMENT "RÉSEAU PRIMAIRE/SECONDAIRE" SUR LE PLAN M-001.

4. NOUVELLE BASE DE PROPRETÉ, PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

5. SÉPARATEUR D'AIR EXISTANT RELOCALISÉ À CET ENDROIT.

6. NOUVEAU SÉPARATEUR D'AIR DE MARQUE SPIROTHERM, MODÈLE VSR 300 FL.

7. ASSISTER LE SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES POUR DÉTERMINER LA FRÉQUENCE DE
L'ENTRAINEMENT À FRÉQUENCE VARIABLE NÉCESSAIRE POUR OBTENIR LE DÉBIT DE 90 GPM
AVEC 2 THERMOPOMPES EN FONCTION ET DE 45 GPM SI UNE SEULE EN FONCTION ET
SOUPAPES FERMÉS SANS DÉBIT POUR LA 2iéme THERMOPOMPE.

8. LA SONDE DE TEMPÉRATURE CONTRÔLE LA SOUPAPE 3-VOIES DE LA ZONE ET EST À
LOCALISER DANS LA SALLE MÉCANIQUE, VOIR SÉQUENCE DE CONTRÔLES.

9. SONDE DE TEMPÉRATURE EXISTANTE LOCALISÉE DANS LE BÂTIMENT ET MODULANT UNE
(DES) SOUPAPE(S) 3-VOIES "LOCALE" ET LOCALISÉE DANS LE BÂTIMENT. CES SOUPAPES
3-VOIES SONT EXISTANTES ET À CONSERVER. VOIR SÉQUENCE DE CONTRÔLES.

10. SUPPORT DE TUYAUTERIES, À ANCRER À LA BASE DE BÉTON. TRAVAUX ET MATÉRIEL PAR LE
SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE. QUANTITÉS TEL QUE REQUIS.

11. SOUPAPE 3-VOIES EXISTANTE À CONSERVER, VOIR EXTRAIT DU REZ-DE-CHAUSSÉE SUR LE
PLAN M-004 POUR LOCALISATION.

12. CÂBLE DE COMMUNICATION AVEC PROTECTION ÉLECTROMAGNÉTIQUE (SHIELD CABLE),
16 ga., 2-BRINS.

13. TAMIS AVEC MAILLE "MESH-20".

14. LA TUYAUTERIE DE 50mm ET MOINS DEVRA ÊTRE OBLIGATOIREMENT EN CUIVRE.

15. SOUPAPE DE VIDANGE.

16. DÉTECTEUR DE DÉBIT À RELIER AU PANNEAU DE CONTRÔLE DE LA THERMOPOMPE.

17. PURGEUR D'AIR.

18. SONDE DE TEMPÉRATURE FOURNI PAR MANUFACTURIER DES THERMOPOMPES, À
INSTALLER PAR LA DIV.23 ET RACCORDÉ AU PANNEAU DE CONTRÔLES DE "TH.AER.1", PAR LA
DIV.25.

19. SOUPAPE DE DÉTOURNEMENT UTILISÉ POUR RINCAGE DE LA TUYAUTERIE.

20. ENTRAINEMENT À FRÉQUENCE VARIABLE AVEC ENTRÉE À 240 VOLTS ET SORTIE À 208V/3PH
FOURNI ET INSTALLÉ PAR CONTRÔLES, AVEC INTERRUPTEUR D'ISOLEMENT INTÉGRÉ,
MODULE DE CONTOURNEMENT ET  FILTRE D'ENTRÉE . CRITÈRE D'ACCEPTATION ABB. UN
REPRÉSENTANT DU MANUFACTURIER DEVRA EFFECTUÉ LA MISE EN MARCHE DU
DÉMARREUR AVEC RAPPORT.

21. LECTEUR DE COURANT.

-

Plomberie / Chauffage - Nouveau

NOMENCLATURE

50Ø

75Ø

75Ø
19Ø

CHAUDIÈRE
ÉLECTRIQUE

132 Kw
(75Kw Max.)

SA AJUSTEMENT POINT CONSIGNE

EA TEMP. ALIM. CH.2

SB PERMISSION DE MARCHE

EB ALARME

75Ø

75Ø
AEC

REC

EA TEMP. RETOUR

1

5

19Ø

75Ø

50Ø

50Ø

50Ø

EA ÉTAT_P.5

SB ARRÊT/DÉPART_P.5

19
Ø
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75Ø

P.1

19
Ø P.2

19
Ø P.3

19
Ø P.5

19
Ø

P.4

REG-75Ø

AEG-75Ø
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C-

75
Ø
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C-
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Ø

149.1°F

155°F

PROPYLÈNE GLYCOL 40%
JUSQU'AUX THERMOPOMPES

AÉROTHERMIQUES.
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19ØEC.1
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152.6°F
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Ø
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DEM
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SB ARRÊT/DÉPART_P.1

EA ÉTAT_P.3

SB ARRÊT/DÉPART_P.3

EA ÉTAT_P.2

SB ARRÊT/DÉPART_P.2

ECM
P.6

EA ÉTAT_P.4

SB ARRÊT/DÉPART_P.4

EFV

EB BAS NIVEAU

RPG.1 RE.1

25Ø

38Ø 38Ø

19Ø (EXISTANT)

RÉSERVOIR
D'EXPANSION
EXISTANT À
CONSERVER

19Ø

CHAUDIÈRE
DIETRIECH
(HUILE)
EXISTANTE À
CONSERVER
"CH.1"

SB HAUT/BAS FEU
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75Ø
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19Ø

RACCORD
FLEXIBLE (Typ.)

SA MODULATION_P.1

75Ø

75Ø

75Ø

75Ø

NF

38Ø

50Ø

50Ø

REC-50Ø

50Ø

38Ø

38Ø

SA MODULATION_P.3

50Ø

50Ø

NF

1
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Ø

50Ø

50Ø75Ø

75Ø

50Ø

38Ø

75Ø
(CONTOURNEMENT)

50Ø 50Ø 38Ø

EA TEMP. ALIM. CH.1

NF

75Ø

COLLECTEUR
REC-100Ø

REC

AEC

75Ø

NF

75Ø

75Ø

VERS DRAIN
DE PLANCHER

8

EA TEMP. PIÈCE

9

(ZONE "P.2", existant)
S

EA TEMP. PIÈCE

9

(ZONE "P.4", existant)
S

FM

TRAITEMENT
CHIMIQUE

EXISTANT À
CONSERVER.

DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT
EXISTANT À RELOCALISER - EAU

D'APPOINT POUR SYSTÈME DE
CHAUFFAGE

19Ø

19Ø 19Ø
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1
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19Ø

1

4

4

4

AEC

75Ø
(CONTOURNEMENT)

310 KPa

8

75Ø 50Ø 50Ø

EA TEMP. ALIM. REG

EA TEMP. AEC_EC.1EA TEMP. ALIM. AEG

CONTRE-PASSE
D'ALIMENTATION
"POT FEEDER"

AE
G-

75
Ø

FILTRE DE
CONTOURNEMENT

12

SUPPORT D'UNITÉ
760mm (Typ.2x)

SA MODULATION_EC.1

AEC-75Ø

B

AB

A
AEC-75Ø

REC-75Ø

310kPa
(existant)

19Ø

NOUVEL ENSEMBLE DE RÉGULATION DE
PRESSION AJUSTÉ À 207kPag. ACHEMINER

LE DRAIN VERS DRAIN DE PLANCHER.

19
Ø

1

11

CONTACT PAR LE
MANUFACTURIER

FLOTTE DE DÉTECTION DE HAUT NIVEAU
D'EAU PAR LE MANUFACTURIER DE LA
POMPE.

ÉCHELLE:

 DIAGRAMME DE CONTRÔLE - POMPE P.2
AUCUNE

EB HAUT NIVEAUR

P.1:   EXISTANT À CONSERVER
P.2:   NOUVELLE ALARME À PRÉVOIR

DEM

DEM

DEM

DEM

RES.1 RES.2

REG-75Ø

4

AJOUTER SOUPAPE DE DRAINAGE
C/A RACCORD FILETÉ 25Ø.
(Typ.2x)

AE
G-

75
Ø

UNITÉ
SECONDAIRE

UNITÉ
PRINCIPALE

50
Ø

18

50Ø
38Ø

131519

50Ø
38Ø

1617

entrée

sortie

EA AEG_TH.AER.1

50
Ø

50Ø
38Ø

13 15 19

50Ø
38Ø

16
17

AEG/REG
50Ø

14

14

TB3 TB3

7 20

EA ÉTAT

SB ARRÊT/DÉPART

SA MODULATION

EB ALARME

LIEN BACNET

21 (Typ.)

DALLE DE
PROPRETÉ

13

NF

NF
NF

NF

75Ø

75Ø75Ø

SA MODULATION
(existant)

38Ø

DIAGRAMME D'ÉCOULEMENT
CHAUFFAGE / CONTRÔLES

(NOUVEAU)

MÉCANIQUE DU BÂTIMENT

M-005
005 007

INDIQUÉE

S. FOURNIER, tech.

S. FOURNIER, tech.

F. PATRY, ing.

C

C
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C
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1. PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

1.1. GÉNÉRALITÉS

.1 LES TERMES "ENTREPRENEUR" OU "PRÉSENT ENTREPRENEUR" OU ''SOUS-TRAITANT'' OU UN VERBE
EMPLOYÉ À L'INFINITIF DÉSIGNENT L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DE LA SECTION DU DEVIS OU
DU DESSIN OÙ ILS APPARAISSENT.

.2 LA SOUMISSION DE L'ENTREPRENEUR DEVRA COMPRENDRE TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE,
L'OUTILLAGE, LES ÉQUIPEMENTS ET LES MATÉRIAUX NÉCESSAIRES AFIN DE RÉALISER
ADÉQUATEMENT LES TRAVAUX MONTRÉS ET INDIQUÉS À L'INTÉRIEUR DES PRÉSENTES SECTIONS DE
DEVIS ET SUR LES PLANS.

.3 LA SOUMISSION DEVRA COMPRENDRE AU MOINS UN DES ÉLÉMENTS SUIVANTS :
.1 PLOMBERIE / CHAUFFAGE / ISOLATION / CONTRÔLES

.4 SE CONFORMER AUX INSTRUCTIONS GÉNÉRALES DU DEVIS DE L'ARCHITECTE.

.5 SE RÉFÉRER AUX CONDITIONS GÉNÉRALES DU CLIENT.

1.2. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX ET LES MÉTHODES D'INSTALLATION UTILISÉES SONT
CONFORMES AUX DERNIÈRES ÉDITIONS ET BULLETINS DE RÉVISION DES LOIS, CODES OU
RÈGLEMENTS SUIVANTS:
.1 "LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ AU TRAVAIL" QUI CONSTITUE LE  CHAPITRE S-2.1 DES

LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.
.2 "RÈGLEMENT SUR LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX" QUI CONSTITUE LE

CHAPITRE S-2.1, R-9 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.
.3 "CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE

S-2.1, R.6 DES LOIS REFONDUES DU QUÉBEC.

1.3. SANTÉ ET SÉCURITÉ

.1 ASSUMER, SUR LE CHANTIER, LA RESPONSABILITÉ DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DES
PERSONNES ET DE LA PROTECTION DES BIENS; ASSUMER, DANS LES ZONES CONTIGUËS AU
CHANTIER, LA PROTECTION DES PERSONNES ET DE L'ENVIRONNEMENT.

.2 RESPECTER ET FAIRE RESPECTER, PAR LES EMPLOYÉS, LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ
FIGURANT DANS LES DOCUMENTS CONTRACTUELS, LES ORDONNANCES, LES LOIS ET LES
RÈGLEMENTS LOCAUX, TERRITORIAUX, PROVINCIAUX ET FÉDÉRAUX PERTINENTS, AINSI QUE LE
PLAN DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ PARTICULIER AU CHANTIER.

1.4. MESURES DE PROTECTION

.1 PROTÉGER LES OUVRAGES FINIS DE TOUT DOMMAGE JUSQU'À LA PRISE DE POSSESSION.

.2 PROTÉGER LES OUVRAGES AVOISINANTS DE LA POUSSIÈRE ET DES SALETÉS, LESQUELLES DOIVENT
ÊTRE CIRCONSCRITES AU SECTEUR DES TRAVAUX.

.3 PROTÉGER LE PERSONNEL ET LES AUTRES UTILISATEURS DU CHANTIER DE TOUT DANGER.

1.5. TAXES

.1 PAYER TOUTES LES TAXES PRÉVUES PAR LA LOI, Y COMPRIS LES TAXES FÉDÉRALES, PROVINCIALES
ET MUNICIPALES.

1.6. REDEVANCES, PERMIS ET CERTIFICATS

.1 PAYER TOUTES LES REDEVANCES ET OBTENIR TOUS LES PERMIS NÉCESSAIRES. FOURNIR LES
PLANS ET LES RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES AUX SERVICES D'INSPECTION POUR OBTENIR LES
CERTIFICATS D'ACCEPTATION. PRÉSENTER DES CERTIFICATS D'INSPECTION COMME PREUVE QUE LE
TRAVAIL EST CONFORME AUX EXIGENCES DES AUTORITÉS COMPÉTENTES.

1.7. PAIEMENT ET RETENUES :

.1 SE RÉFÉRER AU DEVIS DE L'ARCHITECTE.

1.8. INSPECTION PRÉLIMINAIRE

.1 INSPECTER LE CHANTIER ET EXAMINER LES CONDITIONS SUSCEPTIBLES D'INFLUER L'EXÉCUTION
DES TRAVAUX AFIN DE SE FAMILIARISER ET DE CONNAÎTRE LES CONDITIONS EXISTANTES DU
CHANTIER.

1.9. CALENDRIER DES TRAVAUX

.1 PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR TERMINER LES TRAVAUX DANS LES DÉLAIS PRÉVUS.
NE PAS MODIFIER LE CALENDRIER DES TRAVAUX SANS EN PRÉVENIR LE PROPRIÉTAIRE.

.2 S'ENTENDRE AVEC LE PROPRIÉTAIRE POUR LES PÉRIODES DE TEMPS DISPONIBLES POUR FAIRE LES
MODIFICATIONS ET LE BRANCHEMENT DES NOUVEAUX SYSTÈMES SUR LES SYSTÈMES EXISTANTS.

.3 SE RÉFÉRER AU DEVIS DE L'ARCHITECTE POUR L'HORAIRE DES TRAVAUX. LES TRAVAUX POURRONT
ÊTRE EFFECTUÉS DURANT LES HEURES NORMALES DE TRAVAIL. SI LES TRAVAUX NE SONT PAS
TERMINÉS À LA DATE DE FIN DE TRAVAUX PRÉVUE, ILS DEVRONT ÊTRE COMPLÉTÉS DE SOIR OU DE
NUIT EN SEMAINE ET EN TOUT TEMPS LES FINS DE SEMAINE, ET CE, SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRE.

1.10. DESSINS D'ATELIER

.1 SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR POUR EXAMEN UNE COPIE ÉLECTRONIQUE DE CHAQUE DESSIN
D'ATELIER.

.2 L'ENTREPRENEUR POURRA PROPOSER, DIX (10) JOURS AVANT LA FIN DES SOUMISSIONS, DES
ÉQUIVALENCES POUR CHACUN DES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS. TOUTES LES ÉQUIVALENCES
DEVRONT ÊTRE APPROUVÉES PAR L'INGÉNIEUR ET LE PROPRIÉTAIRE. TOUTES LES ÉQUIVALENCES
SOUMISES APRÈS LA PÉRIODE DE SOUMISSION SERONT AUTOMATIQUEMENT REFUSÉES. TOUS LES
FRAIS SUPPLÉMENTAIRES (CHANGEMENT ÉLECTRIQUE, CHANGEMENT DE DIMENSIONS,
D'ÉQUIPEMENTS, ETC.) SUITE À L'ACCEPTATION D'ÉQUIVALENCE FOURNIE PAR L'ENTREPRENEUR
SERONT ABSORBÉS À 100% PAR CE DERNIER.

.3 L'EXAMEN DES DESSINS D'ATELIER A POUR SEUL OBJECTIF DE S'ASSURER DE LEUR CONFORMITÉ
AVEC LE CONCEPT GÉNÉRAL. CET EXAMEN NE SIGNIFIE PAS QUE L'ON ACCEPTE LES DÉTAILS DE
CONCEPTION RATTACHÉS AUX DESSINS D'ATELIER, RESPONSABILITÉ QUI DEMEURE CELLE DE
L'ENTREPRENEUR. CET EXAMEN NE DÉGAGE NULLEMENT L'ENTREPRENEUR DE SA RESPONSABILITÉ
QUANT AUX ERREURS OU AUX OMISSIONS DANS LES DESSINS D'ATELIER OU DE SA RESPONSABILITÉ
DE SATISFAIRE TOUTES LES EXIGENCES DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

.4 NE PAS COMMENCER LA FABRICATION NI COMMANDER LES MATÉRIAUX AVANT L'EXAMEN DES
DESSINS D'ATELIER.

1.11. MANUELS D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN

.1 FOURNIR, À LA FIN DES TRAVAUX, TOUS LES MANUELS D'ENTRETIEN ET D'OPÉRATION C/A LES
DESSINS D'ATELIER APPROUVÉS, LETTRES DE GARANTIE ET LE RAPPORT DE BALANCEMENT.
FOURNIR CES DOCUMENTS EN VERSION PDF.

1.12. FORMATION

.1 CHAQUE ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE UNE FORMATION
COMPLÈTE SUR LE FONCTIONNEMENT ET LA MAINTENANCE DES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS
INSTALLÉS DANS LE CADRE DU PROJET.

1.13. DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION

.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA OBTENIR, AUPRÈS DE L'INGÉNIEUR, LES PLANS SOUS FORMAT
ÉLECTRONIQUE AUTOCAD ".DWG" POUR FIN DE RÉALISATION DE DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION.
POUR OBTENIR LES FICHIERS, IL DEVRA DEMANDER À L'INGÉNIEUR LE FORMULAIRE "DEMANDE DE
FICHIER ÉLECTRONIQUE"  ET LUI RETOURNER LE FORMULAIRE DÛMENT REMPLI.

.2 À LA FIN DES TRAVAUX, SOUMETTRE LES DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION À L'INGÉNIEUR SELON LES
STANDARDS DU CLIENT POUR FIN D'APPROBATION, ET CE, EN FORMAT ÉLECTRONIQUE AUTOCAD
".DWG" ET FORMAT PDF SUR CLÉ USB. PRÉVOIR UN COPIE PAPIER À LA DEMANDE DU CLIENT.

.3 UN MONTANT DE 1 500$ SERA RETENU JUSQU'À LA RÉCEPTION DES DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION.

1.14. GARANTIES

.1 AVANT L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX, RECUEILLIR TOUTES LES GARANTIES DES FABRICANTS ET UNE
LETTRE DE GARANTIE POUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET LES REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE.

.2 L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UNE LETTRE DE GARANTIE COUVRANT LES MATÉRIAUX ET LA
MAIN D'OEUVRE PENDANT UNE PÉRIODE D'UN (1) AN, ENTRANT EN VIGUEUR À LA DATE DE
L'ACCEPTATION PROVISOIRE. DURANT CETTE ANNÉE, S'OCCUPER RAPIDEMENT DE TOUTE
DÉFECTUOSITÉ OU AJUSTEMENT ET REMPLACER, SANS FRAIS, TOUT MATÉRIEL QUI S'AVÈRERA
DÉFECTUEUX.

1.15. UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS

.1 MAINTENIR LES SERVICES EXISTANTS DU BÂTIMENT ET AMÉNAGER LES ACCÈS NÉCESSAIRES POUR
LES PERSONNES ET LES VÉHICULES.

.2 SI LA SÉCURITÉ SE TROUVE RÉDUITE PAR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX, PRÉVOIR DES MOYENS
TEMPORAIRES POUR EN ASSURER LE MAINTIEN.

.3 L'ENTREPRENEUR PEUT UTILISER, À LA DISCRÉTION DU PROPRIÉTAIRE, LES ASCENSEURS,
MONTE-CHARGES, CONVOYEURS OU ESCALIERS ROULANTS SUR PLACE; IL DOIT TOUTEFOIS
PROTÉGER CES INSTALLATIONS DE TOUT DOMMAGE ET ÉVITER DE LES SURCHARGER.

.4 DES INSTALLATIONS SANITAIRES SERONT ASSIGNÉES AUX OUVRIERS DE L'ENTREPRENEUR, LES
AUTRES LEUR SONT INTERDITES. MAINTENIR LA PROPRETÉ DES LIEUX.

.5 FERMETURES: PROTÉGER TEMPORAIREMENT LES OUVRAGES, JUSQU'À LA MISE EN PLACE DE
FERMETURES PERMANENTES.

1.16. ENTREPOSAGE

.1 LE PROPRIÉTAIRE DÉSIGNERA À L'ENTREPRENEUR UN ESPACE D'ENTREPOSAGE. LA CHAUFFERIE
EST DÉSIGNÉE COMME ESPACE D'ENTREPOSAGE.

.2 OBTENIR, À SES PROPRES FRAIS, TOUT ESPACE SUPPLÉMENTAIRE NÉCESSAIRE À L'ENTREPOSAGE
OU À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

1.17. DÉCOUPAGE, RAGRÉAGE ET REMISE EN ÉTAT

.1 DÉCOUPER, AU BESOIN, LES SURFACES EXISTANTES POUR FAIRE PLACE AU NOUVEL OUVRAGE (PAR
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL).

.2 ENLEVER TOUS LES ÉLÉMENTS EXPRESSÉMENT INDIQUÉS OU PRESCRITS.

.3 RAGRÉER ET REMETTRE EN ÉTAT LES SURFACES COUPÉES, ENDOMMAGÉES OU DÉFAITES, À LA
SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR. LE MATÉRIAU, LA COULEUR, LA TEXTURE ET LE FINI DOIVENT
S'HARMONISER À CEUX DES OUVRAGES EXISTANTS (PAR ENTREPRENEUR GÉNÉRAL).

.4 POSER DES COUPE-FEUX ET PARE-FUMÉE SELON LA NORME ULC-S115, DERNIÈRE ÉDITION, AUTOUR
DES TUYAUX, CONDUITS, CÂBLES ET AUTRES OBJETS TRAVERSANT LES CLOISONS COUPE-FEU AFIN
D'OFFRIR UNE RÉSISTANCE AU FEU  ÉGALE À CELLE DES PLANCHERS, PLAFONDS ET MURS
AVOISINANTS.

1.18. MATÉRIAUX À ENLEVER

.1 TOUS LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES POUVANT ÊTRE RÉUTILISÉS SERONT REMIS AU
PROPRIÉTAIRE S'IL LE DÉSIRE, ET CE, EN BON ÉTAT DANS LA MESURE DU POSSIBLE ET À UN
ENDROIT ASSIGNÉ À CET EFFET PAR CE DERNIER.

.2 SAUF PRESCRIPTION CONTRAIRE, LES MATÉRIAUX À ENLEVER DEVIENNENT LA PROPRIÉTÉ DE
L'ENTREPRENEUR, QUI DOIT LES ÉVACUER DU CHANTIER.

1.19. NETTOYAGE

.1 NETTOYER LE SECTEUR DES TRAVAUX À MESURE QUE PROGRESSENT LES TRAVAUX. À LA FIN DE
CHAQUE PÉRIODE DE TRAVAIL, OU PLUS SOUVENT SI L'INGÉNIEUR LE JUGE À PROPOS. ENLEVER LES
REBUTS DU CHANTIER, RANGER SOIGNEUSEMENT LES MATÉRIAUX UTILISÉS ET FAIRE LE
NETTOYAGE DES LIEUX.

.2 NETTOYER LES ZONES VISÉES PAR LE CONTRAT POUR LES REMETTRE DANS UN ÉTAT AU MOINS
ÉGAL À CELUI QUI EXISTAIT AUPARAVANT, ET CE, À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

1.20. INTERDICTION DE FUMER

.1 IL EST INTERDIT DE FUMER À L'INTÉRIEUR DE L'ÉDIFICE ET SUR LE TERRAIN. RESPECTER LES
INTERDICTIONS DE FUMER DANS LES LIMITES DE LA PROPRIÉTÉ DE L'ÉDIFICE.

1.21. DISPOSITIFS ANTI-POUSSIÈRE

.1 PRÉVOIR DES ÉCRANS OU DES CLOISONS ÉTANCHES À LA POUSSIÈRE AFIN D'ISOLER PLUS
FACILEMENT LES SOURCES DE POUSSIÈRE, PROTÉGER LES TRAVAILLEURS, LE PUBLIC ET LES
OUVRAGES FINIS.

.2 ENTRETENIR CES DERNIERS OU LES DÉPLACER AU BESOIN JUSQU'À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX.

.3 PROTÉGER TOUT LE MOBILIER DU SECTEUR DES TRAVAUX AU MOYEN D'UNE PELLICULE EN
POLYÉTHYLÈNE DE 0.102mm (4 MILS) D'ÉPAISSEUR PENDANT LES TRAVAUX. ENLEVER CETTE
PELLICULE PENDANT LES PÉRIODES D'INTERRUPTION DES TRAVAUX ET S'ASSURER QUE LES
LOCAUX SONT PROPRES, SÛRS ET NON ENCOMBRÉS DURANT LES HEURES NORMALES.

1.22. IDENTIFICATION

.1 IDENTIFIER LES OUVRAGES AJOUTÉS OU AMÉLIORÉS SELON LE SYSTÈME D'IDENTIFICATION
EXISTANT. CES TRAVAUX INCLUENT, MAIS SANS S'Y LIMITER, L'IDENTIFICATION DE LA TUYAUTERIE ET
APPAREILS DE PLOMBERIE/REFROIDISSEMENT/CHAUFFAGE, CONDUITS ET APPAREILS DE
VENTILATION AINSI QUE LES APPAREILS DE RÉGULATION. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES,
SUIVRE LA NORME ONGC 24.3-92 POUR LES QUANTITÉS ET POSITIONS.

.2 SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR LA LÉGENDE ET LES COULEURS POUR APPROBATION SI LE SYSTÈME
D'IDENTIFCATION EXISTANT N'INCLUT CET ÉLÉMENT.

.3 RUBAN POUR LÉGENDE ET BANDES DE COULEURS POUR FLÈCHES : TOILE DONT L'EXTÉRIEUR
ENDUIT DE PLASTIQUE FORME UNE COUCHE PROTECTRICE ET DONT L'ENDOS COMPORTE UN
ADHÉSIF DE CONTACT HYDROFUGE CONÇU POUR RÉSISTER À UNE HUMIDITÉ RELATIVE DE 100%, À
UNE CHALEUR CONSTANTE DE 150°C ET À UNE CHALEUR INTERMITTENTE DE 200°C. POSER LE
RUBAN OU LES BANDES SUR DES SURFACES PRÉPARÉES À CETTE FIN. ENROULER LE RUBAN
AUTOUR DU TUYAU EN FAISANT CHEVAUCHER LES EXTRÉMITÉS SUR UNE LONGUEUR ÉQUIVALENTE
AU DIAMÈTRE DU TUYAU.

1.23. MATÉRIAUX ET MAIN D'OEUVRE

.1 L'ENTREPRENEUR SERA TENU D'INCLURE DANS SA SOUMISSION TOUS LES MATÉRIAUX
NÉCESSAIRES PAR LA BONNE PRATIQUE DU MÉTIER, MÊME S'ILS NE SONT PAS ICI
PARTICULIÈREMENT INDIQUÉS, MAIS QUI CONTRIBUERONT À RENDRE LA CONSTRUCTION
COMPLÈTE.

1.24. ÉVALUATION DES CHANGEMENTS

.1 SI AU COURS DES TRAVAUX, DES CHANGEMENTS SONT DEMANDÉS, ILS SERONT ÉVALUÉS SELON
LES RÈGLES DU PROPRIÉTAIRE.  LE PRIX DEMANDÉ POUR EXÉCUTER LESDITS CHANGEMENTS
DEVRA ÊTRE OBLIGATOIREMENT APPROUVÉ PAR ÉCRIT PAR LE PROPRIÉTAIRE OU SON
REPRÉSENTANT.

* SEULES LES HEURES DE TRAVAIL SERONT FACTURÉES.
* LE TAUX DE MAJORATION POUR LES TRAVAUX EN DEHORS DES HEURES DE L'HORAIRE

RÉGULIER DE TRAVAIL DU PROJET DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE ENTENTE SÉPARÉE.

.2 MATÉRIAUX:
LES MATÉRIAUX SERONT FACTURÉS AU MEILLEUR PRIX COÛTANT, DERNIER ESCOMPTE ENLEVÉ,
PLUS LES TAXES APPLICABLES ET LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS DÉFINI DANS LE DEVIS
DIRECTEUR DE L'ARCHITECTE.

.3 ADMINISTRATION ET PROFITS:
* LE TAUX D'ADMINISTRATION ET DE PROFITS APPLICABLE NE S'APPLIQUE PAS DANS LE

CAS D'UNE RÉDUCTION AU MONTANT DU MARCHÉ.

.4 À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LA RÉMUNÉRATION SUPPLÉMENTAIRE SERA TELLE QU'INDIQUÉE
AU TABLEAU DE L'ACQ LE PLUS RÉCENT POUR LA SPÉCIALITÉ DU SOUS-TRAITANT AVANT LE % POUR
ADMINISTRATION/PROFITS/FRAIS. SE RÉFÉRER AU DEVIS EN  ARCHITECTURE POUR LE %  ACCEPTÉ
POUR CES FRAIS.

*   AUCUN AUTRE FRAIS OU DÉPENSE ADDITIONNEL N'EST ACCEPTÉ.

2. FIXATIONS PARASISMIQUES

2.1. GÉNÉRALITÉS

.1 CONCEVOIR, FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTÈME COMPLET DE FIXATIONS PARASISMIQUES POUR
LES RÉSEAUX ET ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES.

.2 FOURNIR UN SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES COMPLET ET FONCTIONNEL CONÇU PAR UN
INGÉNIEUR MEMBRE DE L’OIQ QUI EST UN SPÉCIALISTE EN MATIÈRE DE CONCEPTION DE SYSTÈMES
DE FIXATIONS PARASISMIQUES.

.3 LE SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES DOIT ÊTRE ENTIÈREMENT INTÉGRÉ ET COMPATIBLE
AVEC LES EXIGENCES DE RÉDUCTION DU BRUIT ET LE SYSTÈME ANTIVIBRATOIRE DU MATÉRIEL ET
DES SYSTÈMES CONNEXES, COMME SPÉCIFIÉ SUR LES DESSINS ET AILLEURS.

.4 LE SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES DOIT ÊTRE COMPATIBLE AVEC L'INSTALLATION
MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE AINSI QUE LA CONCEPTION DE STRUCTURE DU BÂTIMENT.

.5 TOUT APPAREIL INSTALLÉ QUI SERA SUSPENDU OU DÉPOSÉ ET DONT LE POIDS SERA SUPÉRIEUR À
10 KG DEVRA ÊTRE MUNI ET FIXÉ SOLIDEMENT CONFORMÉMENT AUX PRÉSENTES EXIGENCES.

2.2. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX NORMES SUIVANTES:
.1 ANSI B31.1-1989, (SI) POWER PIPING. (SI EDITION).
.2 ANSI/MSS-SP-58-1989, PIPE HANGERS AND SUPPORTS - MATERIALS, DESIGN AND

MANUFACTURE.
.3 SMACNA, SEISMIC RESTRAINT MANUAL GUIDELINE FOR MECHANICAL SYSTEMS.

3. ISOLATION THERMIQUE

3.1. PLOMBERIE/CHAUFFAGE

.1 PRÉVOIR DE L'ISOLANT THERMIQUE EN FIBRE DE VERRE PRÉMOULÉ AVEC RECOUVREMENT TOUT
USAGE SERVANT ÉGALEMENT DE COUPE-VAPEUR À REBORD AUTOCOLLANT ET AYANT UNE
CONDUCTIVITÉ THERMIQUE DE 0.033 W/M.°C (0.23 BTU.PO/H.PI2.°F) À UNE TEMPÉRATURE MOYENNE
DE 24°C (75°F).

EMPLACEMENT:
.1 EAU FROIDE ET EAU CHAUDE DOMESTIQUE (25mm).
.2 SUR LES SECTIONS D'EFD & D'ECD EXISTANTES CONSERVÉES (REMPLACER L'ISOLANT

EXISTANT, SI PRÉSENT).

3.2. CHAUFFAGE/REFROIDISSEMENT

.1 PRÉVOIR DE L'ISOLANT THERMIQUE EN FIBRE DE VERRE PRÉMOULÉ AVEC RECOUVREMENT TOUT
USAGE SERVANT ÉGALEMENT DE COUPE-VAPEUR À REBORD AUTOCOLLANT ET AYANT UNE
CONDUCTIVITÉ THERMIQUE DE 0.033 W/M.°C (0.23 BTU.PO/H.PI2.°F) À UNE TEMPÉRATURE MOYENNE
DE 24°C (75°F).

EMPLACEMENT:
.1 ALIMENTATION ET DE RETOUR D'EAU DE CHAUFFAGE (38mm SUR TUYAUTERIE DE 12 À 25mm,

ET 50mm SUR TUYAUTERIE DE PLUS DE 25mm).
.2 SUR LES SECTIONS EXISTANTES CONSERVÉES (PRÉVOIR DE REMPLACER L'ISOLANT

THERMIQUE EXISTANT).
.3 À L'INTÉRIEUR D'UN MANCHON LORSQU'INDIQUÉ; VOIR PLANS.
.4 ALIMENTATION ET RETOUR D'EAU GLYCOLÉE (AÉROTHERMIE) (50mm).

.2 PRÉVOIR DE L'ISOLANT THERMIQUE EN FIBRE DE VERRE AVEC RECOUVREMENT TOUT USAGE
SERVANT ÉGALEMENT DE COUPE-VAPEUR À REBORD AUTOCOLLANT ET AYANT UNE CONDUCTIVITÉ
THERMIQUE DE 0.033 W/M.°C (0.23 BTU.PO/H.PI2.°F) À UNE TEMPÉRATURE MOYENNE DE 24°C (75°F).

EMPLACEMENT:
.1 RÉSERVOIRS D'EMMAGASINAGE "RES.1&2"(50mm)

3.3. CHEMISAGE

.1 PRÉVOIR UN REVÊTEMENT ACRYLIQUE AUTOCOLLANT DE 6MILS D’ÉPAISSEUR TEL QUE
VENTURECLAD 1577 CW. COULEUR AU CHOIX DE L’ARCHITECTE.
EMPLACEMENT:
.1 EMPLACEMENT: TOUTES LES  TUYAUTERIES ISOLÉES À L'EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT.

.2 PRÉVOIR UN REVÊTEMENT EN PVC DE 20MILS D'ÉPAISSEUR.
.1 EMPLACEMENT: TOUTES LES TUYAUTERIES DE PLOMBERIE ET DE CHAUFFAGE ISOLÉES

APPARENTES.
.2 TOUS LES ÉQUIPEMENTS ISOLÉS THERMIQUEMENT TEL QUE LES RÉSERVOIRS

D'EMMAGASINAGE.

3.4. INSTALLATION

.1 RÉALISER LES TRAVAUX SELON LES EXIGENCES DES NORMES NATIONALES PERTINENTES DE L'ACIT.
TOUS LES TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS PAR UN ENTREPRENEUR
SPÉCIALISÉ DANS LE DOMAINE.

.2 POSER LE CALORIFUGE SELON LES INSTRUCTIONS DES FABRICANTS ET LES PRESCRIPTIONS DE LA
PRÉSENTE SECTION.

.3 AUCUN ISOLANT NE SERA INSTALLÉ AVANT D'AVOIR PROCÉDÉ AUX TESTS ET RÉPARÉ LES FUITES.

4. PLOMBERIE

4.1. CODES ET RÈGLEMENTS

.1 SAUF PRESCRIPTIONS CONTRAIRES, EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX NORMES
SUIVANTES:

.1 CODE NATIONAL DE LA PLOMBERIE DU CANADA ET DÉCRET TOUCHANT L'APPLICATION AU
QUÉBEC.

.2 CODE NATIONAL DU BÂTIMENT, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

.3 RÉGLEMENTATIONS MUNICIPALE, PROVINCIALE ET FÉDÉRALE VISANT LA CONSTRUCTION ET
LES INCENDIES.

.4 CAN/CSA B149.1-10, CODE D'INSTALLATION DU GAZ NATUREL ET DU PROPANE.

4.2. DRAINAGE SANITAIRE ET VENTILATION

.1 EN ALTERNATIVE À LA FONTE, LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE SOUTERRAINE POURRA ÊTRE EN
MATIÈRE PLASTIQUE CONFORMÉMENT AU CODE DE PLOMBERIE.

.2 LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE HORS TERRE ET LA TUYAUTERIE D'ÉVENT SERONT DE FONTE CLASSE
4000 AVEC JOINTS MÉCANIQUES OU EN CUIVRE, TYPE DWV, SELON LES NORMES CAN/CSA-B
181.2-M-90, ASTM B.306 ET DU C.N.B. RACCORDS, TYPE DWV, SELON ACNOR B158.1. JOINTS SOUDÉS
ÉTAIN/ANTIMOINE 50/50 SELON ASTM B.32.

.3 EN ALTERNATIVE AU CUIVRE ET À LA FONTE, LA TUYAUTERIE HORS TERRE POURRA ÊTRE EN
PVC-DWV SELON LA NORME CSA B181.2. EN AUCUN CAS, LA TUYAUTERIE DE PVC-DWC NE DEVRA
ÊTRE UTILISÉE POUR DESSERVIR UN LIQUIDE DE TEMPÉRATURE SUPÉRIEURE À 60°C (DRAIN
HUMIDIFICATEUR) OU DANS UN ESPACE SERVANT DE PLÉNUM D'AIR DE RETOUR OU D'ÉVACUATION.
LA TUYAUTERIE DOIT ÊTRE RÉPERTORIÉE PAR LA ULC ET CONFORME À LA NORME CAN 4-S102.2. LE
LOGO DE LA ULC DE MÊME QUE L'INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME DOIVENT ÊTRE INDIQUÉS
SUR LES ÉLÉMENTS DE LA TUYAUTERIE. CRITÈRE D'ACCEPTATION : SYSTÈME 15 DWV DE IPEX.

4.3. EAU FROIDE DOMESTIQUE

.1 LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE SERA EN CUIVRE RIGIDE TYPE L LORSQUE HORS TERRE
CONFORMÉMENT AU CODE DE PLOMBERIE ET CONFORME À LA NORME ASTM B 88M.

4.4. SUPPORTS

.1 TOUS LES SUPPORTS DOIVENT COMPORTER LES PIÈCES SUIVANTES: DOUILLE D'ANCRAGE, TIGE DE
SUSPENSION, COLLIER ET ÉTRIER. POSER LES ÉTRIERS SUR LES TUYAUX CALORIFUGES.

4.5. ESSAIS SOUS PRESSION :

.1 REMPLIR TOUTES LES LIGNES D'EAU ET TESTER HYDRAULIQUEMENT À UNE PRESSION D'UNE FOIS ET
DEMIE LA PRESSION D'OPÉRATION ET MAINTENIR PENDANT 24 HEURES. TOUTE FUITE SURVENANT
PENDANT CES TESTS DEVRA ÊTRE RÉPARÉE ET LE CIRCUIT SERA REVÉRIFIÉ AVANT DE PROCÉDER
À L'ISOLATION.

5. CHAUFFAGE

5.1. GÉNÉRAL

.1 FOURNIR ET INSTALLER DES ÉVENTS AUTOMATIQUES AUX POINTS HAUTS C/A SOUPAPE
D'ISOLEMENT.

5.2. TUYAUTERIE

.1 EN ACIER
.1 TUYAUX EN ACIER: CONFORMES À LA NORME ASTM A53, GRADE B, CÉDULE 40.
.2 TUYAUX DE DIAMÈTRE NOMINAL ÉGAL OU INFÉRIEUR À 50mm (2"): RACCORDS À VISSER 

AVEC RUBAN DE TÉFLON.
.3 TUYAUX DE DIAMÈTRE NOMINAL, ÉGAL OU SUPÉRIEUR À 64mm (2-1/2"). RACCORDS ET 

BRIDES SOUDÉS.
.4 LA TUYAUTERIE EN CUIVRE TYPE L EST ACCEPTÉE SUR LES EMBRANCHEMENTS 

SECONDAIRES DE 25mm (1'') ET MOINS.

.2 POLYÉTHYLÈNE "PEX-a"/PRÉ-ISOLÉ THERMIQUEMENT
.1 TUYAUTERIE ET RACCORD DE TYPE "PEX" RENFORCÉ ET PRÉ-ISOLÉE THERMIQUEMENT  (À

L'USINE) AVEC UN ISOLANT THERMIQUE À ALVÉOLES FERMÉES DE 50mm D'ÉPAISSEUR AYANT
GAINE EXTÉRIEURE EN "PEHD" ÉTANCHE À L'EAU ET RÉSISTANT AUX UV.

.2 TEMPÉRATURE D'OPÉRATION DE 82°C (180°F) @ PRESSION D'OPÉRATION MAXIMALE DE 689
kPa (100 PSI).

.4 RACCORDEMENT DES RACCORDS DE TUYAUTERIE PAR UNE BAGUE, OUTILS SELON
MANUFACTURIER.

.5 SYSTÈME D'ÉTANCHÉISATION DE L'ISOLANT THERMIQUE DES JOINTS ET RACCORDS. LE
SOUS-TRAITANT DEVRA FOURNIR TOUTES PIÈCES REQUISES POUR ASSURER LA CONTINUITÉ
DE L'ISOLANT THERMIQUE ET DE LA GAINE EXTÉRIEURE.

.6 TOUS LES ACCESSOIRES FOURNIS DEVRONT ÊTRE DE TYPE "PRÉ-ISOLÉ" TELS QUE LES
COUDES, COUPLEURS, SOUPAPES D'ISOLEMENT, ETC.

.7 EMPLACEMENT: À L'EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT (BOUCLE D'EAU GLYCOLÉE)

.8 PRODUIT ACCEPTÉ: UPONOR "ASTM ECOFLEX, SDR-9, THERMAL SINGLE".

.3 LA TUYAUTERIE EN CUIVRE TYPE L EST ACCEPTÉE SUR LES EMBRANCHEMENTS SECONDAIRES 
DE 25mm (1'') ET MOINS, OU SELON INDICATIONS.

.4 MAZOUT
.1  EN ACIER, TUYAUTERIE DE 19Ø ET PLUS:

.1  SÉRIE 40, SELON LA NORME CSA-B139 ET ASTM A53/A53M.

.2 RACCORDS EN FONTE MALLÉABLE : À VISSER, AVEC BOURRELET, DE CLASSE 150,
CONFORMES À LA NORME ASME-B16.3

.3  RACCORDS À SOUDER : À SOUDER PAR RAPPROCHEMENT (BOUT À BOUT), SELON 
LA NORME ASME-B16.9

5.3. NOUVELLE CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE "CH.2"

.1 GÉNÉRALITÉ
.1 L'ENTREPRENEUR EN CHAUFFAGE DEVRA PRÉVOIR LA CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE

PRESCRITE AVEC TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS POUR LEUR BON
FONCTIONNEMENT.

.2 OUVRAGES DE RÉFÉRENCE
.1 SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, EXÉCUTER L'INSTALLATION DES CHAUDIÈRES

MONOBLOCS BASSE PRESSION CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DES RÈGLEMENTS
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, AUX EXIGENCES DU CODE ASME SECTION IV ET DU
CODE DE L'ÉLECTRICITÉ.

.3 DESSINS D'ATELIER
.1 SOUMETTRE DES DESSINS D'ATELIER CONFORMÉMENT AUX CONDITIONS GÉNÉRALES.
.2 LES DESSINS DOIVENT INDIQUER CE QUI SUIT :

.1 L'AGENCEMENT GÉNÉRAL MONTRANT LES POINTS DE RACCORDEMENT TERMINAUX
ET LES RACCORDS D'ESSAI.

.2 LES DÉGAGEMENTS PERMETTANT L'EXPLOITATION, LA MAINTENANCE ET

L'ENTRETIEN.
.3 LES FONDATIONS ET LEURS POINTS DE CHARGE ET L'AGENCEMENT DE LA

TUYAUTERIE ET DES BOULONS D'ANCRAGE.
.4 LES RACCORDEMENTS DE TUYAUTERIE.
.5 LES SCHÉMAS ÉLECTRIQUES DES APPAREILS.
.6 LES DIVERS APPAREILS ET ÉQUIPEMENTS.

.4 FICHES D'ENTRETIEN
1 FOURNIR L'INSTRUCTION NÉCESSAIRE À L'ENTRETIEN DES CHAUDIÈRES ET LES

INCORPORER AU MANUEL D'ENTRETIEN MENTIONNÉ AUX CONDITIONS GÉNÉRALES.
.2 LES MATÉRIAUX DE REMPLACEMENT DOIVENT INCLURE :

.1 LES OUTILS SPÉCIAUX NÉCESSAIRES À L'EXPLOITATION, LA MAINTENANCE ET
L'ENTRETIEN COMPRENANT CEUX POUR LES TROUS D'HOMME ET LES TROUS DE
MAIN.

.2 LES PIÈCES DE RECHANGE REQUISES POUR UN (1) AN D'EXPLOITATION.

.3 DES GARNITURES D'ÉTANCHÉITÉ DE RECHANGE.

.4 DES DOUILLES POUR TUBES INDICATEURS EN VERRE.

.5 DES SONDES ET DES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ APPROPRIÉS AUX DISPOSITIFS
ÉLECTRONIQUES.

.6 UN MANOMÈTRE D'ESSAI POUR SOUPAPE DE SÛRETÉ.

.7 LES PIÈCES DE RECHANGE RECOMMANDÉES POUR LA MAINTENANCE/ENTRETIEN À
LONG TERME.

.5 PRODUITS ACCEPTABLES
.1 VOLTMAX, DE THERMO 2000, MODÈLE 132.

.6 CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE
.1 PRÉVOIR UNE (1) CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE POUR EAU DE CHAUFFAGE MUNIE DE TOUT

L'ÉQUIPEMENT STANDARD ET DES ACCESSOIRES DÉCRITS CI-DESSOUS. FABRIQUÉE
SELON LE CODE ASME ET PORTER LE SCEAU ASME SECTION IV POUR SYSTÈME DE
CHAUFFAGE DE BASSE PRESSION ET LA CHAUDIÈRE DE TYPE "TOUT INTÉGRÉ" DOIT
ÊTRE ASSEMBLÉE, CÂBLÉE ET VÉRIFIÉE EN USINE.

.2 TRAVAUX FOURNIS PAR D'AUTRES : LES TRAVAUX SUIVANTS SERONT EFFECTUÉS PAR
D'AUTRES : LE CÂBLAGE D'ALIMENTATION À COMPTER DU TABLEAU PRINCIPAL DE
SERVICE, AU TRAVERS DU DISJONCTEUR OU SECTIONNEUR (SI NÉCESSAIRE ET SI
MONTÉ À L'EXTÉRIEUR) ET DE LÀ, JUSQU'AUX BORNES DU TABLEAU ÉLECTRIQUE ET
TOUT CÂBLAGE ET TUYAUTERIE, EXTERNES, RELATIFS AUX COMMANDES DES
CHAUDIÈRES OU AUX ACCESSOIRES DÉCRITS CI-APRÈS.

.3 CAPACITÉ : CHAQUE CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE UNE (1) ÉTAPE MODULANTE DE 33 KW
SUR SCR ET TROIS (3) AUTRES ÉTAPES FIXES DE 33 KW POUR OBTENIR LA CAPACITÉ
TOTALE DE 132 KW.  LE TOUT DEVRA ÊTRE APPROUVÉ ET AVOIR UN NUMÉRO CRN À
L'USINE. LES CHAUDIÈRES FONCTIONNERONT À 600 VOLTS, 3 PHASES, 60 HZ ET
CONÇUES POUR UNE PRESSION DE 1 103 KPA/121°C (160 PSI/250°F). RÉSERVOIR EN
ACIER D'UNE CAPACITÉ MINIMALE DE 113.5 LITRES (30 US GAL).

.4 CAPACITÉ D'INTERRUPTION "SCCR" (COURANT COURT-CIRCUIT): 100kA

.5 CORPS CYLINDRIQUE : IL SERA RECOUVERT D'UN MATELAS EN FIBRE DE VERRE DE 75
MM D'ÉPAISSEUR. LA SOUPAPE DE DÉCHARGE SERA RÉGLÉE À 414 KPA (60 PSI).

.6 ENVELOPPE :
.1 LE RÉSERVOIR D'EMMAGASINEMENT SERA MONTÉ SUR UNE BASE EN ACIER

DE CONSTRUCTION POUVANT SUPPORTER L'ENSEMBLE RÉSERVOIR,
PANNEAU DE CONTRÔLES ET ENVELOPPE MÉTALLIQUE.

.2 L'ENVELOPPE MÉTALLIQUE AURA UN FINI EN ÉMAIL CUIT.

.3 LES DIMENSIONS APPROXIMATIVES DE L'ENVELOPPE SERONT 1345 MM
HAUTEUR X 540 MM LARGEUR X 725 MM PROFONDEUR.

.7 ÉLÉMENTS DE TYPE À BRIDES, À FAIBLE PUISSANCE SURFACIQUE ET À GAINE
D'INCOLOY.  ILS SERONT MONTÉS INDIVIDUELLEMENT DE FAÇON À ÊTRE
REMPLAÇABLES À L'AIDE D'OUTILS ORDINAIRES. LEUR PUISSANCE EXPRIMÉE EN
WATTS/PO² NE DOIT PAS EXCÉDER 75.

.8 ORGANES INTERNES ET COMMANDES : LES CHAUDIÈRES SERONT MUNIES DE TOUS
LES ORGANES INTERNES ET DES COMMANDES NÉCESSAIRES À L'OPÉRATION SELON
LA SÉQUENCE D'OPÉRATION :

.1 L’OPÉRATION DE LA CHAUDIÈRE SERA CONTRÔLÉE PAR UN CONTRÔLEUR  OFFRANT
LES POSSIBILITÉS SUIVANTES:
.1 ÉCRAN LCD D’UNE DIMENSION DE 3PO
.2 CONTRÔLEUR À AFFICHAGE RÉTROÉCLAIRÉ, PRÉCIS ET FACILE À 
CONFIGURER
.3 LE CONTRÔLEUR PERMET DE VISUALISER LE STATUT DE FONCTIONNEMENT DE

L’APPAREIL EN UN COUP D’ŒIL ET PRÉSENTE LES INFORMATIONS SUIVANTES :

.1 DEMANDE DE CHALEUR

.2 TEMPÉRATURE DE CONSIGNE

.3 TEMPÉRATURE DE SORTIE

.4 TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE LORSQUE LA SONDE EXTÉRIEURE EST 
BRANCHÉE
.5 PUISSANCE EN TEMPS RÉEL
.6 NOMBRE DE STAGES ET POURCENTAGE DE LA CAPACITÉ ENGAGÉE
.7 PRESSION D’OPÉRATION
.8 MODE DE FONCTIONNEMENT : ÉLECTRIQUE, AUXILIAIRE OU 
BI-ÉNERGIE
.9 MODE « BOOST » EN FONCTION
.10 ARRÊT DE LA CHAUDIÈRE LORSQUE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE EST

ÉLEVÉE « WARM WEATHER SHUT DOWN »
.11 ALARME VISUELLE ET SONORE AVEC CODE D’ALARME
.12 LAMPES TÉMOINS INDIQUANT L’ÉTAT DE FONCTIONNEMENT :VERT, 
JAUNE OU ROUGE
.13 CHOIX D’UNITÉS (°C/°F) ET DE LANGUES (FRANÇAIS/ANGLAIS)
.14 AFFICHAGE DE LA TEMPÉRATURE DE RETOUR
.15 AFFICHAGE DU DÉBIT À LA CHAUDIÈRE
.16 AFFICHAGE DE L’AMPÉRAGE MESURÉ À LA CHAUDIÈRE
.17 AFFICHAGE D’UN ESTIMÉ DE LA CONSOMMATION ÉLECTRIQUE

.2 AJUSTEMENT DE LA TEMPÉRATURE
.1 PLAGE DE TEMPÉRATURE DE CONSIGNE AJUSTABLE DE 50°F À 200°F

(10°C À 93°C)
.2 CONTRÔLE DE LA TEMPÉRATURE DE CONSIGNE SELON DIFFÉRENTES

APPROCHES:
.1 TEMPÉRATURE DE CONSIGNE FIXE
.2 MODULATION DE LA TEMPÉRATURE DE L’EAU AVEC SONDE DE 
TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE
.3 CONTRÔLE À DISTANCE DE LA TEMPÉRATURE DE L’EAU SELON

UN CONTRÔLEUR BACNET EXTERNE IP OU MSTP
.4 VARIATION DE LA TEMPÉRATURE DE L’EAU SELON UN 
HORAIRE D’OCCUPATION DU BÂTIMENT

.3 LE CONTRÔLEUR PERMET D’ÉTABLIR UNE DEUXIÈME TEMPÉRATURE DE
CONSIGNE FIXE, AJUSTÉ À UNE VALEUR SUPÉRIEURE QUI PERMET
L’UTILISATION D’UN CHAUFFE-EAU INDIRECT AVEC OU SANS PRIORITÉ À
L’EAU CHAUDE DOMESTIQUE.

.4 MODE « BOOST » POUR UNE AUGMENTATION AUTOMATIQUE DE LA
TEMPÉRATURE LORSQUE LA DEMANDE PERDURE

.5 SONDE DE TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE INCLUSE

.6 ARRÊT DU CHAUFFAGE LORSQUE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE EST
ÉLEVÉE « WARM WEATHER SHUT DOWN »

.7 CONTRÔLE DE LA TEMPÉRATURE SELON UNE COMMANDE EXTERNE
0-10VDC

.3 AJUSTEMENT DE LA PUISSANCE
.1 CONTRÔLE DE LA PUISSANCE MAXIMALE APPELÉE SELON DIFFÉRENTES

APPROCHES :
.1 LE CONTRÔLEUR AGIT SANS CONTRAINTES NI LIMITATIONS
.2 LA PUISSANCE MAXIMALE EST DÉTERMINÉE MANUELLEMENT
.3 MODULATION DE LA PUISSANCE MAXIMALE EN FONCTION DE LA

TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE DE LA SONDE
.4 CONTRÔLE À DISTANCE DE LA PUISSANCE (SELON UN

CONTRÔLEUR BACNET EXTERNE IP OU MSTP)
.5 VARIATION DE LA PUISSANCE MAXIMALE SELON UN HORAIRE

ÉTABLI
.2 LE SYSTÈME DE RÉGULATION DE LA TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION

CONTRÔLERA LES ÉTAPES DE CHAUFFAGE SELON UN POINT DE
CONSIGNE REÇU PAR UN CONTRÔLEUR EXTERNE DDC.

.3 UN SIGNAL 0-10V DU SGB CONTRÔLERA LE POINT DE CONSIGNE DE
LA CHAUDIÈRE.

.4 CONNECTIVITÉ
.1 PORTS DE COMMUNICATION RÉSEAU ETHERNET ET BACNET

PERMETTANT UNE COMMUNICATION À DISTANCE
.2 COMMUNICATION RÉSEAU BACNET IP ET MSTP DE SÉRIE
.3 POSSIBILITÉ DE VISUALISER L’ÉTAT DE FONCTIONNEMENT ET DE

MODIFIER LES PARAMÈTRES À DISTANCE SUR UNE PAGE WEB
.4 INFORMATIONS SUR LES ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT ET SON

HISTORIQUE
.5 CAPACITÉ D’ENVOYER DES ALARMES PAR COURRIEL LORSQUE

CONFIGURÉ

.5 CIRCUIT ÉLECTRIQUE
.1 LE BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE DEVRA ÊTRE EFFECTUÉ À PARTIR D’UN

CÂBLE À TROIS (3) CONDUCTEURS AVEC MISE À LA TERRE.
.2 LES ÉLÉMENTS CHAUFFANTS SERONT DE TYPE À IMMERSION MONTÉS

SUR DES BRIDES CARRÉES. ILS SERONT DE BASSE DENSITÉ MUNIS
D’UNE GAINE HAUTE TEMPÉRATURE EN ALLIAGE NICKEL-FER-CHROME «
INCOLOY ». LA CHAUDIÈRE SERA MUNIE DE DEUX (2) CONTRÔLES DE
LIMITE, LE PREMIER SERA AJUSTABLE À RÉ-ENCLENCHEMENT
AUTOMATIQUE ET LE SECOND SERA À UNE TEMPÉRATURE FIXE À
RÉ-ENCLENCHEMENT MANUEL.

.3 COMMUTATEUR ON/OFF DU CIRCUIT DE CONTRÔLE.

.4 LES CIRCUITS ÉLECTRIQUES DE CONTRÔLE SERONT POURVUS DE
FUSIBLES DE PROTECTION PROTÉGEANT LES CIRCUITS À BAS VOLTAGE.

.5 LES CIRCUITS ÉLECTRIQUES SERONT POURVUS DE FUSIBLES DE
PROTECTION PROTÉGEANT LES CIRCUITS À HAUT VOLTAGE.

.6 UN CONTRÔLE DE BAS NIVEAU D’EAU À RÉ-ENCLENCHEMENT
AUTOMATIQUE ARRÊTERA LA CHAUDIÈRE EN CAS DE MANQUE D’EAU
INCLUANT UN BOUTON POUSSOIR D’ESSAI ET DES TÉMOINS LUMINEUX.

.7 MODULATION DE LA PUISSANCE DE L’APPAREIL PAR UNE VARIATION DE 0
À 100 % EN FONCTION DE LA DEMANDE, GRÂCE À L’UTILISATION D’UN
RELAIS STATIQUE SCR. DE PLUS, IL EFFECTUE UNE ROTATION DES
ÉTAPES ASSURANT UNE USURE ÉGALE DES COMPOSANTES.

.8 CONTACT PERMETTANT L’ACTIVATION D’UNE CHAUDIÈRE AUXILIAIRE
COMME APPOINT OU EN BI-ÉNERGIE.

.9 SONDE DE TEMPÉRATURE AU RETOUR.

.10 MESURAGE DE L’AMPÉRAGE QUI PERMET LA DÉTECTION D’UNE
ANOMALIE ET UNE ESTIMATION DE LA CONSOMMATION ÉLECTRIQUE.

.11 FONCTION D’ABAISSEMENT DE LA TEMPÉRATURE PAR UN CONTACT
EXTERNE LORS D’INOCCUPATION.

.6 INSTALLATION
.1 INSTALLER CHAQUE CHAUDIÈRE ET SES ACCESSOIRES SELON LES

RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER. LE MANUFACTURIER DEVRA
COORDONNER AVEC L'INSTALLATEUR LES ENDROITS AUXQUELS ON
PEUT SE FIXER POUR ANCRER LES CHAUDIÈRES À LA BASE DE
PROPRETÉ POUR ASSURER UNE INSTALLATION SISMIQUE.

.2 FAIRE LES RACCORDEMENTS DE PLOMBERIE ET LES RACCORDEMENTS
ÉLECTRIQUES NÉCESSAIRES.

.3 RESPECTER LES DÉGAGEMENTS PRÉVUS AUX FINS DE RÉPARATION ET
D'ENTRETIEN.

.4 INSTALLER L'APPAREIL DE CHAUFFAGE DE NIVEAU.

.5 LES APPAREILS DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS CONFORMÉMENT AUX
RÈGLES DES AUTORITÉS COMPÉTENTES.

.6 MISE EN SERVICE :
.1 UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ DU MANUFACTURIER FERA LA MISE

EN MARCHE DE CHAQUE CHAUDIÈRE ET PROCÉDERA À
L'AJUSTEMENT DES CONTRÔLES D'OPÉRATION ET DE SÉCURITÉ.
IL PRODUIRA UN RAPPORT DÉMONTRANT L'EFFICACITÉ. IL DOIT
ÉGALEMENT DONNER AU PERSONNEL D'EXPLOITATION LES
DIRECTIVES CONCERNANT L'ENTRETIEN ET L'EXPLOITATION DU
MATÉRIEL.

.2 AVERTIR L'INGÉNIEUR, VINGT-QUATRE (24) HEURES À L'AVANCE,
DE LA TENUE DES ESSAIS DE MISE EN MARCHE ET LUI
SOUMETTRE, PAR LA SUITE, UN RAPPORT DES RÉSULTATS DES
ESSAIS.

.3 PRÉVENIR L'INSPECTEUR DU MINISTÈRE DES INSTALLATIONS
SOUS PRESSION POUR VÉRIFIER LES INSTALLATIONS ET EN
OBTENIR LES ATTESTATIONS DE CONFORMITÉ. REMETTRE UNE
COPIE DU CERTIFICAT D'INSPECTION À L'INGÉNIEUR AU MOMENT
DE LA REMISE DES MANUELS D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN.

.9 ROBINETS ET SOUPAPES DE SÛRETÉ :
.1 MUNIR CHAQUE ROBINET/SOUPAPE D'UNE DÉCHARGE DISTINCTE.
.2 TERMINER LE TUYAU DE DÉCHARGE SELON LES INDICATIONS.
.3 RELIER À L'AVALOIR LE PLUS PROCHE, LE COUDE

D'ÉGOUTTEMENT ET LE TUYAU D'ÉVACUATION DE CHAQUE
SORTIE DE ROBINET DE PURGE ET DE SOUPAPE DE SÛRETÉ.

.10 COORDONNER AVEC LE MANUFACTURIER POUR ANCRER CHAQUE
CHAUDIÈRE À LA BASE DE PROPRETÉ POUR ASSURER UNE
INSTALLATION SISMIQUE.

.11 GARANTIE:
.1 LE MANUFACTURIER DES CHAUDIÈRES GARANTIT LE SYSTÈME DE

CONTRÔLES DE LA CHAUDIÈRE AINSI QUE TOUS SES
COMPOSANTES ET ACCESSOIRES CONNEXES CONTRE LES
DÉFAUTS DE FABRICATION ET DE MATÉRIAUX POUR UNE PÉRIODE
DE DEUX (2) ANS À PARTIR DE LA RÉCEPTION PROVISOIRE DU
PROJET. LES ÉLÉMENTS ÉLECTRIQUES SERONT GARANTIS SUR
UNE PÉRIODE DE CINQ (5) ANS.

.2 LE CORPS DE CHAUFFE SERA COUVERT PAR UNE GARANTIE DE
DIX (10) ANS.

.3 LE MANUFACTURIER REMPLACERA, ÉCHANGERA OU CRÉDITERA
À SON CHOIX, TOUTES PIÈCES SELON LES TERMES CI-DESSUS, À
CONDITION QUE L'ÉQUIPEMENT A ÉTÉ INSTALLÉ, OPÉRÉ ET
ENTRETENU CONFORMÉMENT AU MANUEL D'INSTALLATION,
D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN.

5.4. CONTRE-PASSE POUR SYSTÈME FERMÉ

.1 PRÉVOIR UNE CONTRE-PASSE AUX ENDROITS INDIQUÉS AUX DIAGRAMMES D'ÉCOULEMENT EN
PLAN.

.2 CETTE ALIMENTATION EN DÉRIVATION AURA UNE CAPACITÉ DE 9 LITRES (2.4 GALLONS US) ET
SERA CONSTRUITE POUR UNE PRESSION DE 1035 KPA (150 KBS/PO²).

.3 ACCESSOIRES : UNE (1) SOUPAPE D'ENTRÉE DE PRODUITS CHIMIQUES DE 15 MM (½") :
.1 UN (1) ENTONNOIR DE 100 MM (4") DE DIAMÈTRE.
.2 UNE (1) SOUPAPE DE VIDANGE DE 15 MM (½").
.3 UNE (1) SOUPAPE D'ÉVENT DE 6 MM (¼").
.4 DEUX (2) SORTIES DE RACCORDEMENT DE 15 MM (½").

.4 TOUTES LES SOUPAPES SONT EN LAITON ET CONSTRUITES POUR 1035 KPA.
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5.5. FILTRES DE CONTOURNEMENT

.1 CE SYSTÈME DEVRA ÊTRE EN MESURE DE FILTRER CINQ (5) FOIS LA CONTENANCE DU CIRCUIT PAR
JOUR ET DEVRA COMPRENDRE:
.1 UN (1) BOITIER EN ACIER INOXYDABLE 304 ET TÊTE EN LAITON PLAQUÉ DE NICKEL.
.2 UNE (1) CARTOUCHE FILTRANTE DE 20 MICRONS NOMINAL EN COTON BOBINÉ SUR 

NOYAU EN ACIER INOXYDABLE.
.3 LE FILTRE DEVRA AVOIR UNE LONGUEUR MINIMALE DE 610mm.
.4 DEUX (2) MANOMÈTRES.
.5 DEUX (2) SOUPAPES D'ISOLEMENT EN LAITON.
.6 SIX (6) CARTOUCHES DE 20 MICRONS DE RECHANGE.

.2 LE SYSTÈME DE FILTRATION EST COMPLÈTEMENT PRÉ-ASSEMBLÉ EN USINE, PRÊT À ÊTRE 
INSTALLÉ PAR L'ENTREPRENEUR.

5.6. PUITS THERMOMÉTRIQUES

.1 INSTALLER LES PUITS FOURNIS PAR LE SOUS-TRAITANT EN RÉGULATION.

5.7. ESSAIS SOUS PRESSION

.1 METTRE LE RÉSEAU SOUS UNE PRESSION DE 860Kpag ET S'ASSURER QU'IL NE SE PRODUIT PAS DE
FUITE PENDANT UNE PÉRIODE DE QUATRE (4) HEURES. FOURNIR UN RAPPORT ÉCRIT À L'INGÉNIEUR
ET AU CLIENT.

5.8. ÉQUIPEMENTS

.1 TELS QUE SPÉCIFIÉS AUX DESSINS.

.2 PRÉVOIR TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS POUR FORMER UN SYSTÈME COMPLET ET FONCTIONNEL.

5.9. CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE - SYSTÈMES HYDRONIQUES

.1 PROCÉDER AU CONTRÔLE DE LA PERFORMANCE DU SYSTÈME HYDRONIQUE LORSQUE LE
NETTOYAGE EST TERMINÉ ET QUE LE SYSTÈME FONCTIONNE À PLEIN RÉGIME.

.2 UNE FOIS LE SYSTÈME EN SERVICE, EXÉCUTER LA PROCÉDURE SUIVANTE:
.1 EFFECTUER DES ESSAIS EN GRANDEUR RÉELLE AUX DÉBITS, TEMPÉRATURES ET PRESSIONS DE

CALCUL PENDANT UNE PÉRIODE DE 48 HEURES CONSÉCUTIVES AFIN DE DÉMONTRER LA
CONFORMITÉ DU SYSTÈME AUX CRITÈRES DE CALCUL.

.2 VÉRIFIER LA PERFORMANCE DES POMPES DE CIRCULATION DU SYSTÈME CONFORMÉMENT AUX
PRESCRIPTIONS, EN SIMULANT LES CONDITIONS MAXIMALES DE CALCUL AINSI QUE DES
CONDITIONS VARIABLES, ET CONSIGNER LES DIFFÉRENTES TEMPÉRATURES ET PRESSIONS
RELEVÉES.
.1 FONCTIONNEMENT DES POMPES.
.2 FONCTIONNEMENT DES CHAUDIÈRES ET/OU DES REFROIDISSEURS.
.3 OUVERTURE/FERMETURE DES VANNES DE DÉCHARGE MONTÉES EN DÉRIVATION.
.4 DÉFAUT DE LA PRESSION PILOTE.
.5 DEMANDE DE CHALEUR MAXIMALE.
.6 DÉFAILLANCE DES CHAUDIÈRES.
.7 MODIFICATION DU POINT DE CONSIGNE EN FONCTION DE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE.

VÉRIFIER DE NOUVEAU LA PUISSANCE DES ÉCHANGEURS DE CHALEUR, AVEC DE L'EAU À
TEMPÉRATURE MAXIMALE, DONT LE POINT DE CONSIGNE EST ENSUITE MODIFIÉ À 100 % ET À
50 % EN FONCTION DE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE.

5.10. ESSAIS DE PUISSANCE - SYSTEMÈS HYDRONIQUES

.1 PROCÉDER AUX ESSAIS DE PUISSANCE DU SYSTÈME HYDRONIQUE UNE FOIS LES OPÉRATIONS
SUIVANTES TERMINÉES.
.1 ESSAI, RÉGLAGE ET ÉQUILIBRAGE DU RÉSEAU.
.2 VÉRIFICATION DU FONCTIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION, DES

LIMITEURS ET DES SÉCURITÉS.
.3 VÉRIFICATION DU DÉBIT DES POMPES PRINCIPALE ET DE RELÈVE.
.4 VÉRIFICATION DE LA PRÉCISION DES CAPTEURS ET INDICATEURS DE TEMPÉRATURE ET DE

PRESSION.

.2 CALCULER LA PUISSANCE DU SYSTÈME AUX CONDITIONS D'ESSAI.

.3 À L'AIDE DE LA DOCUMENTATION PUBLIÉE DU FABRICANT ET DES CALCULS EFFECTUÉS AUX
CONDITIONS D'ESSAI, DÉTERMINER LA PUISSANCE DU SYSTÈME AUX CONDITIONS DE CALCUL.

.4 UNE FOIS LES ESSAIS TERMINÉS, REMETTRE LES DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION ET LE
MATÉRIEL AUX CONSIGNES ET AUX CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT NORMAL.

.5 ESSAI DESTINÉ À VÉRIFIER LA PUISSANCE CALORIFIQUE DES SYSTÈMES DE CHAUFFAGE
.1 PROCÉDER À L'ESSAI LORSQUE LA TEMPÉRATURE AMBIANTE SE SITUE À MOINS DE 10 % DE

LA TEMPÉRATURE DE CALCUL. SIMULER LES CONDITIONS DE CALCUL COMME SUIT :
.1 AUGMENTER LE DÉBIT D'AIR NEUF DANS LES BATTERIES DE CHAUFFAGE (SURVEILLER

LA TEMPÉRATURE DE L'AIR À LA SORTIE DES BATTERIES POUR S'ASSURER QU'IL N'Y A
PAS DE RISQUE DE GEL); OU

.2 RÉDUIRE LA TEMPÉRATURE AMBIANTE EN ARRÊTANT LE SYSTÈME DE CHAUFFAGE
SUFFISAMMENT LONGTEMPS AVANT DE COMMENCER L'ESSAI.

.2 EFFECTUER L'ESSAI EN RESPECTANT LA MARCHE À SUIVRE CI-APRÈS:
.1 OUVRIR ENTIÈREMENT LES VANNES DE COMMANDE/RÉGULATION DES ÉCHANGEURS

DE CHALEUR, DES BATTERIES DE CHAUFFAGE ET DES RADIATEURS.
.2 UNE FOIS QUE LES CHAUDIÈRES FONCTIONNENT À PLEIN RÉGIME ET QUE LA

TEMPÉRATURE DE L'EAU DE CHAUFFAGE EST STABILISÉE, CONSIGNER
SIMULTANÉMENT LE DÉBIT ET LA TEMPÉRATURE À L'ENTRÉE ET À LA SORTIE.

.3 EFFECTUER UNE ANALYSE DES GAZ DE COMBUSTION PRODUITS PAR LA CHAUDIÈRE
LORSQU'ELLE FONCTIONNE À PLEINE CHARGE ET À FAIBLE ALLURE DE CHAUFFE.

5.11. SYSTÈMES À EAU GLYCOLÉE

.1 FAIRE UN ESSAI POUR DÉMONTRER LA CONCENTRATION DE LA SOLUTION D'EAU GLYCOLÉE.
VÉRIFIER LA CONCENTRATION DU PRODUIT INHIBITEUR ET L'INDIQUER DANS LE RAPPORT D'ESSAI.
SE REPORTER À LA NORME ASTM E 202.

.2 LE SOUS-TRAITANT EN CHAUFFAGE SERA RESPONSABLE DE FOURNIR ET DE REMPLIR LA BOUCLE
D'EAU GLYCOLÉE. COORDONNER LE VOLUME REQUIS ET VOIR INDICATIONS AUX PLANS POUR
CONCENTRATION DEMANDÉE.

5.12. NETTOYAGE ET MISE EN ROUTE DES RÉSEAUX DE TUYAUTERIE DE CHAUFFAGE.

.1 PRODUITS ET SOLUTIONS DE NETTOYAGE

.1 PHOSPHATE TRISODIQUE : 0.40 KG PAR 100 LITRES D'EAU CONTENUS DANS LE RÉSEAU.

.2 CARBONATE DE SODIUM : 0.40 KG PAR 100 LITRES D'EAU CONTENUS DANS LE RÉSEAU.

.3 DÉTERGENT PEU MOUSSANT : 0.01 KG PAR 100 LITRES D'EAU CONTENUS DANS LE RÉSEAU.

.2 INSTRUCTIONS DU FABRICANT

.1 CONFORMITÉ : SE CONFORMER AUX EXIGENCES, AUX RECOMMANDATIONS ET AUX
SPÉCIFICATIONS ÉCRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS À TOUT BULLETIN TECHNIQUE
DISPONIBLE, AUX INSTRUCTIONS RELATIVES À LA MANUTENTION, À L'ENTREPOSAGE ET À
L'INSTALLATION DES PRODUITS, ET AUX INDICATIONS DES FICHES TECHNIQUES.

.3 NETTOYAGE DES INSTALLATIONS À EAU HYDRONIQUES)

.1 MOMENT D'EXÉCUTION DU NETTOYAGE : ATTENDRE, AVANT DE PROCÉDER AU NETTOYAGE
DES RÉSEAUX, QUE CEUX-CI SOIENT OPÉRATIONNELS, Y COMPRIS LEURS DISPOSITIFS DE
SÉCURITÉ, ET QU'ILS AIENT SUBI TOUS LES ESSAIS HYDROSTATIQUES REQUIS.

.2 SPÉCIALISTE CHARGÉ DU NETTOYAGE DES RÉSEAUX
.1 FAIRE NETTOYER LES RÉSEAUX DE TUYAUTERIE PAR UN SPÉCIALISTE QUALIFIÉ EN

TRAITEMENT DE L'EAU.

.3 ATTENDRE, AVANT D'INSTALLER LES INSTRUMENTS DE MESURE COMME LES DÉBITMÈTRES,
LES PLAQUES À ORIFICES, LES TUBES DE PITOT ET LES ROBINETS DE MESURE, D'AVOIR REÇU
DU SPÉCIALISTE EN TRAITEMENT DE L'EAU LE CERTIFICAT ATTESTANT QUE LE RÉSEAU A
EFFECTIVEMENT ÉTÉ NETTOYÉ.

.4 PROCÉDURE
.1 REMETTRE UN RAPPORT DÉTAILLÉ FAISANT ÉTAT DE LA PROCÉDURE ENVISAGÉE AU

MOINS QUATRE (4) SEMAINES AVANT LA DATE PROPOSÉE POUR LA RÉALISATION DES
TRAVAUX DE NETTOYAGE. LE RAPPORT DOIT INDIQUER CE QUI SUIT :

.1 LA MÉTHODE, LES DÉBITS, LA DURÉE DES OPÉRATIONS;

.2 LES PRODUITS CHIMIQUES QUI SERONT UTILISÉS ET LEUR CONCENTRATION;

.3 LES INHIBITEURS QUI SERONT UTILISÉS ET LEUR CONCENTRATION;

.4 LES EXIGENCES PARTICULIÈRES CONCERNANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX;

.5 LES MESURES PARTICULIÈRES À PRENDRE POUR PROTÉGER LA TUYAUTERIE ET
LES ÉLÉMENTS DU RÉSEAU;

.6 UNE ANALYSE COMPLÈTE DE L'EAU UTILISÉE POUR LE NETTOYAGE, DESTINÉE À
S'ASSURER QUE CELLE-CI N'ENDOMMAGERA PAS LE RÉSEAU NI LES APPAREILS.

.5 CONDITIONS PRÉALABLES AU NETTOYAGE
.1 LES RÉSEAUX DOIVENT ÊTRE EXEMPTS DE DÉBRIS DE CONSTRUCTION, DE SALETÉS

ET D'AUTRES MATIÈRES ÉTRANGÈRES.
.2 LES ROBINETS ET LES VANNES DE COMMANDE/RÉGULATION DOIVENT ÊTRE

OPÉRATIONNELS ET PLACÉS EN POSITION ENTIÈREMENT OUVERTE POUR PERMETTRE
LE NETTOYAGE DES ÉLÉMENTS TERMINAUX.

.3 LES FILTRES DOIVENT ÊTRE NETTOYÉS AVANT LE REMPLISSAGE INITIAL.

.4 DES FILTRES TEMPORAIRES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS SUR LES POMPES QUI NE SONT
PAS MUNIES DE FILTRES PERMANENTS.

.5 DES MANOMÈTRES DOIVENT ÊTRE MONTÉS SUR LES FILTRES AFIN DE PERMETTRE LA
DÉTECTION DE TOUT COLMATAGE.

.6 RAPPORT À REMETTRE À LA FIN DES TRAVAUX
.1 UNE FOIS LES TRAVAUX DE NETTOYAGE TERMINÉS, SOUMETTRE UN RAPPORT À CET

ÉGARD, AVEC UN CERTIFICAT DE CONFORMITÉ AUX SPÉCIFICATIONS DU
FOURNISSEUR DES PRODUITS DE NETTOYAGE.

.7 INSTALLATIONS À EAU (HYDRONIQUES)
.1 REMPLIR LE RÉSEAU D'EAU ET PURGER L'AIR QU'IL CONTIENT.
.2 REMPLIR LES VASES D'EXPANSION À MOITIÉ OU AUX DEUX TIERS, INTRODUIRE DE L'AIR

COMPRIMÉ JUSQU'À L'OBTENTION D'UNE PRESSION DE 35 KPA (CECI NE S'APPLIQUE
PAS DANS LE CAS DE VASES D'EXPANSION À MEMBRANE).

.3 UTILISER UN COMPTEUR POUR MESURER LE VOLUME D'EAU DANS LE RÉSEAU, L'ÉCART
ADMISSIBLE ÉTANT DE +/- 0.5 %.

.4 AJOUTER LES PRODUITS CHIMIQUES PRESCRITS; CECI DOIT ÊTRE RÉALISÉ SOUS LA
SURVEILLANCE DIRECTE DU FOURNISSEUR DU PRODUIT DE TRAITEMENT UTILISÉ.

.5 RÉSEAUX FERMÉS : FAIRE CIRCULER LA SOLUTION DE NETTOYAGE À UNE
TEMPÉRATURE DE 60 DEGRÉS CELSIUS PENDANT AU MOINS 36 HEURES. VIDANGER
ENSUITE LE RÉSEAU LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. LE REMPLIR D'EAU DE NOUVEAU
EN Y AJOUTANT LES PRODUITS INHIBITEURS PRESCRITS; VÉRIFIER LA
CONCENTRATION DE LA SOLUTION ET CORRIGER LE DOSAGE POUR OBTENIR LA
CONCENTRATION RECOMMANDÉE.

.6 LA VITESSE DE RINÇAGE DANS LES CANALISATIONS PRINCIPALES ET DE DÉRIVATION
DOIT FAVORISER L'ENTRAÎNEMENT DES DÉBRIS. LES POMPES DU RÉSEAU PEUVENT
ÊTRE UTILISÉES POUR ASSURER LA CIRCULATION DE LA SOLUTION DE NETTOYAGE,
POURVU QU'ELLES PUISSENT GARANTIR LA VITESSE REQUISE.

.7 INTRODUIRE DANS LE RÉSEAU LA SOLUTION DE PRODUIT CHIMIQUE.

.8 METTRE LE RÉSEAU SOUS PRESSION ET AUGMENTER LA TEMPÉRATURE LENTEMENT
JUSQU'À L'OBTENTION DE LA TEMPÉRATURE NOMINALE MAXIMALE. FAIRE CIRCULER
L'EAU, DANS TOUS LES CIRCUITS, PENDANT 12 HEURES. COUPER LE CHAUFFAGE ET
CONTINUER DE FAIRE CIRCULER L'EAU JUSQU'À CE QUE LA TEMPÉRATURE
REDESCENDE SOUS 38 DEGRÉS CELSIUS. VIDANGER LE RÉSEAU LE PLUS RAPIDEMENT
POSSIBLE. LE REMPLIR DE NOUVEAU D'EAU PROPRE ET FAIRE CIRCULER CETTE
DERNIÈRE PENDANT SIX (6) HEURES À LA TEMPÉRATURE NOMINALE. VIDANGER ET
RÉPÉTER LES ÉTAPES PRÉCISÉES PRÉCÉDEMMENT. CHASSER L'EAU PAR LES
ROBINETS D'ÉVACUATION SITUÉS AUX POINTS BAS DU RÉSEAU. REMPLIR LE RÉSEAU
D'EAU PROPRE ADDITIONNÉE DE SULFITE DE SODIUM (FAIRE UN ESSAI POUR
DÉTERMINER LE TAUX DE SULFITE RÉSIDUEL).

.8 INSTALLATIONS À EAU GLYCOLÉE
.1 EN PLUS DES OPÉRATIONS DÉCRITES PRÉCÉDEMMENT, EFFECTUER CELLES QUI SONT

PRESCRITES CI-APRÈS.
.2 IL IMPORTE DE PROCÉDER À DES ESSAIS VISANT À DÉTERMINER LES PROPRIÉTÉS

CHIMIQUES ET PHYSIQUES DE L'EAU GLYCOLÉE AFIN DE S'ASSURER QUE LA SOLUTION
NE GÈLERA PAS AVANT D'AVOIR ATTEINT -40 DEGRÉS CELSIUS. VÉRIFIER LA
CONCENTRATION DE L'INHIBITEUR ET L'INDIQUER DANS LE RAPPORT. SE REPORTER À
LA NORME ASTM E 202.

.9   LE REMPLISSAGE DU RÉSEAU DOIT SE FAIRE EN PRÉSENCE D'UN RESPONSABLE DÉSIGNÉ 
PAR LE CHARGÉ DE PROJET DE LA CSSCV.

.3 MISE EN ROUTE DES INSTALLATIONS HYDRONIQUES

.1 UNE FOIS LE RÉSEAU NETTOYÉ ET REMPLI D'EAU, EFFECTUER CE QUI SUIT:
.1 METTRE LE RÉSEAU SOUS PRESSION, REMPLIR LES VASES D'EXPANSION AU NIVEAU

PRESCRIT ET RÉGLER LA CONSIGNE DES RÉGULATEURS DE PRESSION.
.2 PURGER L'AIR DU RÉSEAU.
.3 LORSQUE L'EAU A ATTEINT LA TEMPÉRATURE NOMINALE, VÉRIFIER LES POMPES ET

S'ASSURER QU'IL N'Y A PAS D'INFILTRATION D'AIR, QU'ELLES SONT EXEMPTES DE
DÉBRIS ET QU'ELLES NE PRÉSENTENT AUCUN SIGNE DE CAVITATION.

.4 DÉMONTER LES POMPES QUI ONT ÉTÉ UTILISÉES POUR LE NETTOYAGE DU RÉSEAU,
LES INSPECTER, REMPLACER LES PIÈCES USÉES, POSER DE NOUVELLES GARNITURES
ET UN NOUVEAU JEU DE JOINTS D'ÉTANCHÉITÉ.

.5 NETTOYER LES FILTRES PLUSIEURS FOIS, JUSQU'À CE QUE LE RÉSEAU SOIT PROPRE.

.6 METTRE EN SERVICE LES SYSTÈMES DE TRAITEMENT DE L'EAU.

.7 VÉRIFIER LE NIVEAU D'EAU DANS LES RÉSERVOIRS D'EXPANSION AVEC DE L'EAU
FROIDE, D'ABORD AVEC LES POMPES DE CIRCULATION ARRÊTÉES, PUIS UNE AUTRE
FOIS AVEC LES POMPES EN MARCHE.

.8 RÉPÉTER CETTE OPÉRATION AVEC DE L'EAU À LA TEMPÉRATURE NOMINALE.

.9 VÉRIFIER LA MISE EN PRESSION DU RÉSEAU, GARANTIE DU BON FONCTIONNEMENT
DES ÉLÉMENTS ET DE L'ABSENCE DE PHÉNOMÈNES TELS DES COUPS DE BÉLIER, DE
LA VAPORISATION INSTANTANÉE OU DE LA CAVITATION.

.10 AMENER LE RÉSEAU À LA TEMPÉRATURE ET À LA PRESSION NOMINALES.

.11 EFFECTUER LES OPÉRATIONS D'ERE.

.12 AU BESOIN, RÉGLER LES SUPPORTS, LES SUSPENTES ET LES SUSPENSIONS À
RESSORT DE LA TUYAUTERIE.

.13 SURVEILLER LES MOUVEMENTS DE LA TUYAUTERIE ET VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT
DES COMPENSATEURS ET DES LYRES DE DILATATION, DES GUIDES ET DES ANCRAGES.

.14 SI LES COMPENSATEURS DE DILATATION COULISSANTS GRIPPENT OU SI LES
COMPENSATEURS À SOUFFLETS SE CONTRACTENT INCORRECTEMENT, METTRE LE
RÉSEAU HORS SERVICE, RÉALIGNER LES ÉLÉMENTS DES COMPENSATEURS, PUIS
RÉPÉTER LES OPÉRATIONS DE MISE EN ROUTE.

.15 RESSERRER TOUS LES BOULONS AU MOYEN D'UNE CLÉ DYNAMOMÉTRIQUE POUR
RATTRAPER LE RELÂCHEMENT ATTRIBUABLE À LA CHALEUR. RÉPÉTER CETTE
OPÉRATION À PLUSIEURS REPRISES AU COURS DE LA MISE EN SERVICE.

.16 VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DES ROBINETS D'ÉVACUATION ET DE PURGE.

.17 UNE FOIS QUE LES CONDITIONS, DANS LE RÉSEAU, SE SONT STABILISÉES, RÉGLER LES
PRESSE-GARNITURES DES APPAREILS DE ROBINETTERIE.

.18 OUVRIR ENTIÈREMENT LES VANNES D'ÉQUILIBRAGE (SAUF CELLES QUI ONT ÉTÉ
RÉGLÉES EN USINE).

.19 VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE PROTECTION CONTRE LA
SURCHAUFFE DES POMPES DE CIRCULATION.

.20 RÉGLER L'ALIGNEMENT DE LA TUYAUTERIE D'ASPIRATION ET DE REFOULEMENT DES
POMPES DE MANIÈRE À LUI DONNER LA FLEXIBILITÉ NÉCESSAIRE, À FAVORISER LE
MOUVEMENT APPROPRIÉ ET À PRÉVENIR LA TRANSMISSION DES BRUITS ET DES
VIBRATIONS.

5.13. ESSAI, RÉGLAGE ET ÉQUILIBRAGE (ERE)

.1 CETTE SECTION S'APPLIQUE À TOUS LES ENTREPRENEURS AYANT UNE PART DES TRAVAUX DE
CHAUFFAGE.

.2 ERE : L'ABRÉVIATION ERE SIGNIFIE ÉPROUVER, RÉGLER ET ÉQUILIBRER LES SYSTÈMES Y COMPRIS
LES APPAREILS, DE TELLE FAÇON QU'ILS FONCTIONNENT CONFORMÉMENT AUX PRESCRIPTIONS DES
DOCUMENTS CONTRACTUELS.

.3 RESPECTER LES OPÉRATIONS DE MISE EN SERVICE RECOMMANDÉES PAR LE FABRICANT, À MOINS
D'INDICATIONS CONTRAIRES.

.4 DES OPÉRATIONS PARTICULIÈRES DE MISE EN SERVICE PEUVENT ÊTRE PRESCRITES DANS UNE
AUTRE SECTION.

.5 LES OPÉRATIONS D'ESSAI, DE RÉGLAGE ET D'ÉQUILIBRAGE S'APPLIQUENT DANS LE CAS DES
INSTALLATIONS ET DES SYSTÈMES SUIVANTS :
.1 INSTALLATIONS HYDRONIQUES C'EST-À-DIRE INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE À EAU, EAU

GLYCOLÉE ET DES THERMOPOMPES.
.2 LES CHAUDIÈRES.

.6 LES OPÉRATIONS D'ERE DOIVENT PERMETTRE AU CORPS DE MÉTIERS CHARGÉ DE
L'INSTRUMENTATION, À L'ENTREPRENEUR EN MÉCANIQUE ET À L'INGÉNIEUR DE DÉCIDER S'IL Y A
LIEU D'EFFECTUER D'AUTRES RÉGLAGES OU D'APPORTER DES CHANGEMENTS OU DES
AMÉLIORATIONS AUX SYSTÈMES.

.7 NORMES DE RÉFÉRENCE
.1 FAIRE L'ESSAI, LE RÉGLAGE ET L'ÉQUILIBRAGE DES INSTALLATIONS MÉCANIQUES SUR TOUTE

LA PLAGE DE FONCTIONNEMENT CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES LES PLUS STRICTES
PARMI CELLES ÉNONCÉES PAR LES ORGANISMES SUIVANTS :
.1 AABC (ASSOCIATED AIR BALANCE COUNCIL);
.2 NEBB (NATIONAL ENVIRONMENTAL BALANCING BUREAU);
.3 SMACNA (SHEET METAL AND AIR CONDITIONING CONTRACTORS NATIONAL

ASSOCIATION);
.4 LES PRESCRIPTIONS DE LA PRÉSENTE SECTION OU D'UNE AUTRE PARTIE DES

DOCUMENTS CONTRACTUELS.

.8 PRÉCISION
.1 PROCÉDER À L'ESSAI, AU RÉGLAGE ET À L'ÉQUILIBRAGE JUSQU'À OBTENTION DE RÉSULTATS

PRÉSENTANT UN ÉCART MAXIMAL DE 10% EN PLUS OU EN MOINS PAR RAPPORT AUX
VALEURS DE CALCUL.

.2 LES MESURES EFFECTUÉES DOIVENT ÊTRE PRÉCISES À 2% EN PLUS OU EN MOINS PAR
RAPPORT AUX VALEURS RÉELLES.

.9 ÉTALONNAGE DES INSTRUMENTS DE MESURE : FAIT SELON LES EXIGENCES DES NORMES DE
RÉFÉRENCE CONCERNANT LES OPÉRATIONS D'ERE ET DANS LES TROIS (3) MOIS QUI PRÉCÈDENT LE
DÉBUT DE CES OPÉRATIONS.
.1 FOURNIR À L'INGÉNIEUR UNE ATTESTATION D'ÉTALONNAGE.

.10 VÉRIFICATION
.1 LES MESURES ENREGISTRÉES SERONT VÉRIFIÉES PAR L'INGÉNIEUR. FOURNIR LES

INSTRUMENTS DE MESURE ET LA MAIN D'ŒUVRE NÉCESSAIRE À LA VÉRIFICATION D'AU PLUS
30% DES RÉSULTATS OBTENUS AU COURS DES ESSAIS. L'INGÉNIEUR DÉTERMINERA LE
NOMBRE DE VÉRIFICATIONS À EFFECTUER ET L'EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURE.

.2 L'ENTREPRENEUR ASSUMERA LES FRAIS DE REPRISE DES ESSAIS, DES RÉGLAGES ET DES
OPÉRATIONS D'ÉQUILIBRAGE, LE CAS ÉCHÉANT, À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR.

.11 RÉGLAGES : LES DISPOSITIFS DE RÉGLAGE DEVRONT ÊTRE BLOQUÉS EN POSITION DE
FONCTIONNEMENT ET LES POINTS DE RÉGLAGE MARQUÉS EN PERMANENCE SELON LES EXIGENCES
DE LA NORME DE RÉFÉRENCE APPLICABLE.

.12 ACHÈVEMENT DES TRAVAUX : LES ESSAIS ET LES TRAVAUX DE RÉGLAGE ET D'ÉQUILIBRAGE NE
SERONT JUGÉS TERMINÉS QUE LORSQUE LES RAPPORTS DÉFINITIFS AURONT ÉTÉ APPROUVÉS PAR
L'INGÉNIEUR.

.13 COMPÉTENCES DU PERSONNEL CHARGÉ DES OPÉRATIONS D'ERE:

.1 SOUMETTRE À L'APPROBATION DE L'INGÉNIEUR LA LISTE DES PERSONNES QUI SERONT
CHARGÉES D'EFFECTUER LES OPÉRATIONS D'ERE.

.2 SOUMETTRE LA DOCUMENTATION PERMETTANT DE CONFIRMER LA COMPÉTENCE ET
L'EXPÉRIENCE DU PERSONNEL.

.14 MISE EN ROUTE DES APPAREILS ET DES SYSTÈMES:

.1 À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, SUIVRE LA PROCÉDURE DE MISE EN ROUTE
RECOMMANDÉE PAR LE FABRICANT DES APPAREILS ET DES SYSTÈMES.

.15 INSTALLATIONS HYDRAULIQUES

.1 GÉNÉRALITÉS : LES RELEVÉS REQUIS PAR LES NORMES DE RÉFÉRENCE COMPRENNENT CE
QUI SUIT SANS TOUTEFOIS S'Y LIMITER.
.1 DÉBIT;
.2 PRESSION;
.3 TEMPÉRATURE;
.4 DENSITÉ;
.5 VITESSE EN R/MIN;
.6 CARACTÉRISTIQUES ÉLECTRIQUES :

.1 TENSION;

.2 APPEL DE COURANT.

.2 EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURE DANS LE CAS DES INSTALLATIONS ET APPAREILS :
.1 À L'ENTRÉE ET À LA SORTIE DES INSTALLATIONS ET APPAREILS SUIVANTS :

.1 ÉCHANGEUR DE CHALEUR (CÔTÉS PRIMAIRES ET SECONDAIRES);

.2 SERPENTIN

.3 POMPE

.4 RÉDUCTEUR DE PRESSION

.5 RÉSEAU D'APPOINT (EAU)

.6 TOUR D'EAU

.7 TOUT AUTRE APPAREIL AUXILIAIRE
.2 EMPLACEMENT DES POINTS DE MESURE EN CE QUI A TRAIT AUX SYSTÈMES.

.1 SUR LES CANALISATIONS ALLER ET RETOUR DE CHAQUE BOUCLE PRIMAIRE ET
SECONDAIRE DES SYSTÈMES HYDRONIQUES.

.2 AUX TERMES DE LA PRÉSENTE SECTION, CONSIDÉRER LES SYSTÈMES À EAU
GLYCOLÉE COMME DES SYSTÈMES HYDRONIQUES.

.3 PRÉVOIR LES RACCORDS ET LES PRISES NÉCESSAIRES POUR FAIRE CET
ÉQUILIBRAGE.

.16 RAPPORT:

.1 LA PRÉSENTE SECTION DOIT FOURNIR EN COPIE ÉLECTRONIQUE (.PDF) UN RAPPORT
COMPLET DES ESSAIS INCLUANT LES CALCULS FAITS POUR DÉTERMINER LES QUANTITÉS
D'AIR.

.2 LE RAPPORT D'ÉQUILIBRAGE DEVRA INDIQUER :
.1 LE DÉBIT, EN L/S, À CHAQUE SERPENTIN;
.2 LE DÉBIT, EN L/S, À CHAQUE ÉCHANGEUR;
.3 LE DÉBIT, EN L/S, À CHAQUE POMPE;
.4 LA CHUTE DE PRESSION, EN KPA, DANS CHAQUE SERPENTIN;
.5 LA CHUTE DE PRESSION, EN KPA, DANS CHAQUE ÉCHANGEUR ET DANS CHAQUE

CHAUDIÈRE ; ET
.6 LA PRESSION, EN KPA, À L'ASPIRATION ET AU REFOULEMENT DE CHAQUE POMPE.

.17 ÉCARTS DE RÉGLAGE PAR RAPPORT AUX VALEURS THÉORIQUES:

.1 LES VALEURS MESURÉES DOIVENT CORRESPONDRE, À PLUS OU MOINS 5% PRÈS, AUX
VALEURS RÉELLES.

.18 COORDINATION AVEC LE SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES:

.1 PRÉVOIR LA MAIN-D'ŒUVRE POUR ASSISTER L'ENTREPRENEUR EN RÉGULATION À
L'AJUSTEMENT DES POINTS DE CONSIGNE ET DES SÉQUENCES.

5.14. INSTALLATION
.1 INSTALLER SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.
.2 PRÉVOIR L'ESPACE NÉCESSAIRE POUR INSTALLER L'ISOLANT ET POUR EFFECTUER L'ENTRETIEN DES

ÉQUIPEMENTS, SOUPAPES ET  ACCESSOIRES.
.3 INSTALLER LA TUYAUTERIE CONFORMÉMENT AUX NORMES CSA-B139 ET CSA-B-140.

5.15. SOUPAPES

.1 VANNES POUR FIN D'ISOLEMENT D'APPAREILS: DIAMÈTRE NOMINAL INFÉRIEUR À 50mm (2"):
CLASSE 125, DE TYPE À BILLES.

.2 VANNES DE DIAMÈTRE NOMINAL DE 50mm (2") À 305mm (12"): CLASSE 125 DE TYPE PAPILLON.

.3 BALANCEMENT: SOUPAPE DE BALANCEMENT AUTOMATIQUE.
CRITÈRE DE SÉLECTION: MODÈLE 788/789 DE TOUR & ANDERSEN.

.4 VANNES DE TYPE PAPILLON AYANT CORPS, TIGE ET POIGNÉE EN ACIER INOXYDABLE 304.
.1 EMPLACEMENT: À L'EXTÉRIEUR, HORS SOL.

6. CONTRÔLES

6.1. GÉNÉRALITÉ

.1 LE SOUS-TRAITANT EN CONTRÔLES DEVRA SOUMETTRE SON PRIX AU SOUS-TRAITANT EN
PLOMBERIE/CHAUFFAGE.

.2 RACCORDER L'ALIMENTATION 120 V REQUISE POUR LES CONTRÔLES À PARTIR DES CIRCUITS
LAISSÉS SPÉCIFIQUEMENT POUR CET USAGE PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN. TOUS LES
ÉQUIPEMENTS RACCORDÉS SUR L'URGENCE DEVRONT AVOIR LEURS CONTRÔLES ÉGALEMENT
RACCORDÉS SUR L'URGENCE.

.3 TOUS LES APPAREILS OU ÉQUIPEMENTS DE CONTRÔLES EN BON ÉTAT DEVRONT ÊTRE REMIS AU
CLIENT.

.4 PRÉVOIR TOUS LES AJUSTEMENTS REQUIS, TEL QUE DÉCRIT DANS LA SECTION "ERE" POUR LA MISE
EN SERVICE DU RÉSEAU ET DES ÉQUIPEMENTS DE CHAUFFAGE.

.5 APPAREILS DEVANT ÊTRE REMIS À D'AUTRES POUR INSTALLATION AU CHANTIER OU EN USINE :
.1 SOUPAPES MOTORISÉS
.2 PUITS THERMOMÉTRIQUES
.3 INTERRUPTEUR DE DÉBIT

6.2. SYSTÈME EXISTANT
.1 LES CONTRÔLES DEVRONT ÊTRE RACCORDÉS SUR LE RÉSEAU EXISTANT DE DELTA, TEL QUE

DISTRIBUÉ PAR RÉGULVAR. RÉVISER LES GRAPHIQUES ET SÉQUENCES EXISTANTS EN FONCTION
DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU SYSTÈME DE CONTRÔLES.

6.3. CÂBLAGE
.1 TENSION DE 70V ET PLUS: CONDUCTEURS EN CUIVRE AVEC ISOLANT EN POLYÉTHYLÈNE

THERMODURCISSABLE RÉTICULÉ, DÉSIGNATION RW90, TENSION NOMINALE DE 600V, CODE DE
REPÉRAGE COULEUR SELON LA NORME CSA 22.1.

.2 TENSION DE MOINS DE 70V: CONDUCTEURS FT6 SI NON ACHEMINÉS DANS UN CONDUIT. DANS TOUS
LES AUTRES CAS, CONDUCTEURS FT4.

6.4. CONDUITS
.1 HORS TERRE (INTÉRIEUR DU BÂTIMENT):

.1 TUBES ÉLECTRIQUES-MÉTALLIQUES CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO. 83. TUBES
MÉTALLIQUES FLEXIBLES, ÉTANCHES AUX LIQUIDES, CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO.
56. CONDUITS RIGIDES EN ACIER CONFORMES À LA NORME CSA C22.2 NO.45.

.2 BOÎTES DE DÉRIVATION ET DE TIRAGE EN ACIER, SOUDÉES:
.1 COUVERCLES PLATS, À VISSER, DANS LE CAS DES BOÎTES COULÉES, DU TYPE FS, À

MONTER EN SAILLIE.
.2 COUVERCLES SURDIMENSIONNÉS DE 25MM SUR LA TOTALITÉ DU POURTOUR, DANS

LE CAS DES BOÎTES À ENCASTRER.

.2 HORS TERRE (À L'EXTÉRIEUR):
.1 CONDUIT EN PVC C/A FILERIE ET CONCU POUR CETTE APPLICATION, À PARTIR DU 
CONDUIT EXISTANT À L'EXTÉRIEUR. PRÉVOIR BOITES DE JONCTION À L'ÉPREUVE DES 

INTEMPÉRIES AFIN D'OBTENIR UN SYSTÈME EXTÉRIEUR COMPLÈTEMENT ÉTANCHE.

6.5. RÉSEAU DE CONDUITS

.1 DANS LES ESPACES EXPOSÉS, ACHEMINER LE CÂBLAGE DE TÉLÉCOMMUNICATIONS DANS DES
CONDUITS. PRÉVOIR UN RÉSEAU DE CONDUITS ET DE CÂBLAGE POUR RELIER L'INSTRUMENTATION
LOCALE AU CENTRE DE COMMANDE DU SGB. UTILISER DES CONDUITS DE GROSSEUR APPROPRIÉE
AUX CONDUCTEURS ET PERMETTANT L'EXPANSION FUTURE DU SYSTÈME. LES CONDUITS NE
DOIVENT PAS ÊTRE REMPLIS À PLUS DE 40% DE LEUR CAPACITÉ. LES DESSINS DE CONCEPTION NE
MONTRENT PAS LE TRACÉ DES CONDUITS.

.2 POSER DES CONDUITS PARALLÈLEMENT OU PERPENDICULAIREMENT AUX LIGNES D'IMPLANTATION
DU BÂTIMENT, DE MANIÈRE À NE PAS RÉDUIRE LA HAUTEUR LIBRE DES PIÈCES ET À UTILISER LE
MOINS D'ESPACE POSSIBLE.

.3 SAUF INDICATIONS CONTRAIRES OU IMPOSSIBILITÉ DE PROCÉDER AUTREMENT, NE PAS INSTALLER
DE CONDUITS APPARENTS DANS LES LOCAUX QUI SERONT NORMALEMENT OCCUPÉS. OBTENIR
L'AUTORISATION DE L'INGÉNIEUR AVANT DE COMMENCER CES TRAVAUX. INSTALLER UN RÉSEAU
COMPLET DE CONDUITS RELIANT LES TABLEAUX ET LES DISPOSITIFS LOCAUX AU CENTRE DE
COMMANDE PRINCIPAL. UTILISER DES CONDUITS DE GROSSEUR APPROPRIÉE AUX CONDUCTEURS
ET PERMETTANT L'EXPANSION FUTURE DU SYSTÈME, SELON LES PRESCRIPTIONS DU DEVIS.

6.6. PRODUITS

.1 ACTUATEUR:
.1 ACTUATEUR MODULANT OU ON/OFF SELON L'APPLICATION.
.2 LE COUPLE DE L'ACTUATEUR DOIT ÊTRE ASSEZ GRAND POUR L'APPLICATION.
.3 AVEC RESSORT DE RAPPEL POUR LES VOLETS D'AIR FRAIS ET D'ÉVACUATION, OU SELON

L'APPLICATION.
.4 INTERRUPTEUR DE FIN DE COURSE INTÉGRÉ À L'ACTUATEUR LORSQUE REQUIS.
.5 PRODUIT ACCEPTÉ: BELIMO

.2 VALVE DE RÉGULATION
.1 ROBINETS : SELON LES INDICATIONS.
.2 CARACTÉRISTIQUES DES ROBINETS À EAU :

.1 ROBINETS À DEUX (2) VOIES : CARACTÉRISTIQUES DE DÉBIT À LOI EXPONENTIELLE
OU À OUVERTURE RAPIDE, SELON LES INDICATIONS.

.2 ROBINETS DE MÉLANGE À TROIS (3) VOIES : CARACTÉRISTIQUES À LOI LINÉAIRE.

.3 ROBINETS DIVISEURS À TROIS (3) VOIES : CARACTÉRISTIQUES DE DÉBIT À LOI
LINÉAIRE, OU OUVERTURE RAPIDE, SELON LES INDICATIONS.

.4 PERTE DE CHARGE MAXIMALE DE 36 KPA.

.5 PRESSION D'OPÉRATION 1500 KPA.

.6 TEMPÉRATURE -7 À 120C.

.7 PRESSION DE FERMETURE 275 KPA.

.3 CARACTÉRISTIQUE DES SERVOMOTEURS
.1 LES SERVOMOTEURS DES ROBINETS DOIVENT ÊTRE MUNIS DE RESSORTS DE RAPPEL QUI,

EN CAS DE COUPURE DE L'AIR, RAMÈNERONT LES ROBINETS EN POSITION NORMALEMENT
OUVERTE OU NORMALEMENT FERMÉE, SELON LES INDICATIONS.

.2 LE COUPLE DES SERVOMOTEURS DOIT ÊTRE CALCULÉ EN FONCTION DE LA PLUS 
ÉLEVÉE DES DEUX (2) VALEURS SUIVANTES : SOIT LA PRESSION MAXIMALE, SOIT LA 
PRESSION DYNAMIQUE DE FERMETURE

.3 LES SERVOMOTEURS DOIVENT AVOIR DES RESSORTS DE RAPPEL ET COURSE RÉGLABLES.

.4 LES SERVOMOTEURS DEVRONT ÊTRE DE TYPE ÉLECTRONIQUE POUR LES 
NOUVEAUX SYSTÈMES DE VENTILATION.

.5 TOUTES LES SOUPAPES DE CONTRÔLE SERONT MODULANTES AVEC RESSORT DE 
RAPPEL INCLUANT LES SOUPAPES DU CONTRÔLE DE PIÈCE.

.6 SEUL PRODUIT ACCEPTÉ : SOUPAPE ET SERVOMOTEUR BÉLIMO.

.4 ENTRAINEMENT À FRÉQUENCE VARIABLE:

.1 LES VARIATEURS DE FRÉQUENCES SERONT COMPLETS AVEC FILTRE D'ENTRÉE ET DE
SORTIE, PROTECTION CONTRE LES HARMONIQUES. L'INSTALLATION DE L'ÉQUIPEMENT SERA
EFFECTUÉE PAR L'ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES.

.2 VARIATEUR AVEC ÉCRAN LCD AVEC 32 CARACTÈRES ET CONTRASTES LUMINEUX
AJUSTABLES. BOUTON SÉLECTEUR IMITANT LES INTERRUPTEURS HOA, MONTÉ EN FAÇADE DU
BOÎTIER NÉMA 1. ACCÈS AUX PARAMÈTRES LIMITÉ PAR MOT DE PASSE.

.3 SORTIES 4-20 MA OU 0-10 VDC POUR LA VITESSE DE RÉFÉRENCE, ENTRÉE ANALOGIQUE DE LA
VITESSE, CONTACT D'ARRÊT/DÉPART, CONTACT PROGRAMMABLE POUR FAUTE, CONTACT
D'ARRÊT D'URGENCE POUR LE CONTACT DE FEU.

.4 PID CARACTÉRISTIQUES PROGRAMMABLES INTÉGRÉES AU VARIATEUR DE FRÉQUENCES.
PORT DE COMMUNICATION CAT-5 COMPATIBLE AU PROTOCOLE BACNET ETHERNET.
PERMETTANT LE RACCORDEMENT AU SGB.

.5 PRÉVOIR AU MINIMUM LES BOUTONS SÉLECTEURS; HAND-OFF-AUTO, DRIVE MODE/OFF/BY
PASS MODE, DRIVE NORMAL/OFF/DRIVE TEST. INCLURE SECTIONNEUR SANS FUSIBLE ET
CADENASSABLE.

.6 LUMIÈRE DE POUVOIR, DRIVE MODE ET CONTOURNEMENT.

.7 INTERRUPTEUR ENTRE-BARRÉ AVEC LA PORTE DU BOÎTIER NEMA 1.

.8 FILTRE D'ENTRÉE DE 5% (RÉACTEUR DE LIGNE)ET FILTRE DE SORTIE DE 3%, 600 V, 3 PHASES
ET APPROPRIÉ À L'APPLICATION, CLASSE D'ISOLATION 220°C, BOBINAGE EN CUIVRE AVEC
CARACTÉRISTIQUE D'INDUCTANCE LINÉAIRE MÊME À 150% DU COURANT NOMINAL. LE TOUT
MONTÉ DANS UN BOÎTIER NEMA 1.

.9 NOTE IMPORTANTE : FOURNIR DES VARIATEURS DE FRÉQUENCES UNE CATÉGORIE
SUPÉRIEURE AU HP DU MOTEUR (EXEMPLE : FOURNIR UN VDF DE 7,5 HP POUR UN MOTEUR DE
5 HP).

.10 UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ DU MANUFACTURIER DU VARIATEUR DE FRÉQUENCES DEVRA
FAIRE LA MISE EN MARCHE INITIALE ET FOURNIR UN RAPPORT DE MISE EN MARCHE.

.11 CRITÈRE D'ACCEPTATION : ACH DE ABB.

.5 SONDE D'IMMERSION EN EAU CHAUDE :
.1 MUNIE D'UN ÉLÉMENT THERMISTOR VARIANT AVEC LA TEMPÉRATURE.
.2 PLAGE DE MESURE : -10 À 110C.
.3 PRÉCISION : ± 0,25C.
.4 SIGNAL DE 4-20 MA OU 0-10 VDC.
.5 PUITS EN ACIER INOXYDABLE.
.6 POUR LES SONDES À INSTALLER À L'EXTÉRIEUR, PRÉVOIR UN ENSEMBLE À L'ÉPRUVE DES

INTEMPÉRIES INCLUANT UN BOITIER COMPLÈTEMENT ÉTANCHE.

.4 RELAIS ÉLECTRIQUES
.1 RELAIS SIMPLE PÔLE, DOUBLE ALTERNANCE :

.1 CES RELAIS DEVRONT ÊTRE DU TYPE ENFICHABLE (PLUG-IN) AVEC BASE DE RACCORD
APPROPRIÉE. ILS DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS ACNOR ET LEURS CONTACTS DEVRONT
ÊTRE DE CAPACITÉ SUFFISANTE POUR SATISFAIRE L'APPLICATION. CES RELAIS
DEVRONT ÊTRE MUNIS D'UNE ENVELOPPE PROTECTRICE ÉTANCHE À LA POUSSIÈRE.

.2 RELAIS DOUBLE PÔLE, DOUBLE ALTERNANCE :
.1 MÊMES CARACTÉRISTIQUES QUE LES RELAIS PRÉCÉDENTS SAUF QUE LES CONTACTS

SERONT DU TYPE DOUBLE PÔLE, DOUBLE ALTERNANCE.

.5 INTERRUPTEUR DE DÉBIT
.1 MUNI D'UNE LAME (PALETTE) CONFIRMANT UN ÉCOULEMENT D'EAU DANS LA TUYAUTERIE.
.2 TEMPÉRATURE D'OPÉRATION: 93 DEG C
.3 PRESSION D'OPÉRATION: 1379KPA

.4 BOITIER À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES, CLASSIFICATION IP65.

.6 TRANSMETTEUR DE COURANT :
.1 MUNI D'UNE BOBINE DE LECTURE ET D'UN TRANSMETTEUR VARIANT AVEC LE COURANT.
.2 PLAGE DE MESURE : 0 À 200 AMP.
.3 PRÉCISION : ± 0,5 % DE LA PLAGE.
.4 SIGNAL DE 4-20 MA OU 0-10 DC.
.5 FRÉQUENCE D'OPÉRATION 10 À 80 HZ.
.6 PLAGE ET ZÉRO AJUSTABLES.
.7 CRITÈRE D'ACCEPTATION : H-720.

.7 MANOMÈTRE:
.1 CHOISIR LES THERMOMÈTRES ET LES MANOMÈTRES EN FONCTION DE LA TEMPÉRATURE ET

DE LA PRESSION À MESURER ET DE SORTE QUE LE POINT DE MESURE SE SITUE AU CENTRE
DE LA PLAGE GRADUÉE.

.2 MANOMÈTRES DU TYPE À CADRAN DE 115 MM, CONFORMES À LA NORME ONGC 91-GP-3,
PRÉCIS À ½ DE 1% PRÈS, À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES.

.3 PRÉVOIR UN ROBINET D'ARRÊT EN BRONZE.

.4 REMPLI D'HUILE.

.8 THERMOMÈTRE:
.1 THERMOMÈTRES INDUSTRIELS, À ANGLE DE LECTURE VARIABLE DE 175 MM DE HAUTEUR, À

DILATATION DE LIQUIDE, À ÉCHELLE DE 125 MM DE LONGUEUR, CONFORME À LA NORME
ONGC 14_GP_2A.

.9 PUITS THERMOMÈTRIQUE
.1 EN ACIER INOXDABLE 316.
.2 COORDONNER DIMENSIONS SELON ÉLÉMENTS DESSERVIS.

6.7. ESSAIS D'ACHÈVEMENT

.1 FAIRE DES ESSAIS APRÈS L'INSTALLATION DU SYSTÈME ET APRÈS L'ACHÈVEMENT DES
RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES AFIN DE VÉRIFIER L'INSTALLATION ET LE
FONCTIONNEMENT.

.2 ASSISTER L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION POUR LES ÉTAPES DE BALANCEMENT.

6.8. SÉQUENCES D'OPÉRATION

.1 À L'ARRÊT :
.1 LE SYSTÈME D'AÉROTHERMIE EST À L'ARRÊT.
.2 LES POMPES SONT À L'ARRÊT.
.3 LES CHAUDIÈRES SONT À L'ARRÊT.

.2 AU DÉPART :
.1 LE SYSTÈME DE CHAUFFAGE EST ACTIVÉ LORSQUE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE EST

EN-DESSOUS DE 10°C (AJUSTABLE).
.2 LES POMPES DE CHAUFFAGE DE ZONE (P.1 À P.5) SONT ACTIVÉES.
.3 LE POINT DE CONSIGNE DE TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION DE L'EAU EST AJUSTÉ EN

FONCTION DE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE SELON LA RAMPE SUIVANTE :

TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE TEMPÉRATURE DE L'EAU
10°C 42°C (108°F)
-15°C 82°C (180°F)

.4 EN PREMIER STAGE DE CHAUFFAGE, LE SYSTÈME D'AÉROTHERMIE EST ACTIVÉ.
.1 LES POMPES "P.6" ET LA POMPE "PG.1" SONT ACTIVÉES.
.2 LA POMPE "PG.1" DOIT FONCTIONNER UN MINIMUM DE 10 MINUTES AVANT QUE LA

PERMISSION DE MARCHE AUX THERMOPOMPES SOIT DONNER. DE PLUS, UN
INTERRUPTEUR DE DÉBIT DOIT CONFIRMER UN DÉBIT D'EAU CIRCULANT À TRAVERS
UNE UNITÉ. UN CONTACT LOCALISÉ DANS LE PANNEAU DE CONTRÔLES DE L'UNITÉ ET
DÉDIÉ À L'ÉCOULEMENT D'EAU EST PRÉVU PAR LE MANUFACTURIER.

.3 LES THERMOPOMPES SONT MODULÉES DE CONCERT AFIN DE MAINTENIR LA
TEMPÉRATURE DE SORTIE DES THERMOPOMPES À SON POINT DE CONSIGNE.

.4 LE POINT DE CONSIGNE DE TEMPÉRATURE DE SORTIE DES THERMOPOMPES EST
AJUSTÉ AFIN DE MAINTENIR LA TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION DU RÉSEAU DE
CHAUFFAGE À SON POINT DE CONSIGNE.

.5 LORSQUE LES THERMOPOMPES SONT À LEUR CAPACITÉ MINIMALE ET QUE LE POINT
DE CONSIGNE D'ALIMENTATION DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE NE PEUT ÊTRE MAINTENU,
LA SOUPAPE 3-VOIES DEVANT L'ÉCHANGEUR EST MODULÉE AFIN DE RÉDUIRE
L'ÉCHANGE DE CHALEUR.

.6 LORSQUE LES THERMOPOMPES SONT À LEUR CAPACITÉ MAXIMALE ET QUE LE POINT
DE CONSIGNE DE TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE NE
PEUT ÊTRE MAINTENU, LA CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE EST ACTIVÉE.

.7 L'AÉROTHERMIE À LA PERMISSION DE MARCHE LORSQUE LA TEMPÉRATURE
EXTÉRIEURE EST AU-DESSUS DE -10°C.

.8 PRÉVOIR UN ICONE SUR LES GRAPHIQUES QUI PERMETTRA DE DESCENDRE LE DÉBIT
DE LA POMPE "PG.1" À 45 GPM SI LE CLIENT FERME LES SOUPAPES D'UNE DES
THEMOPOMPES POUR SON ENTRETIEN OU SA RÉPARATION.

.5 LE 2e STAGE DE CHAUFFAGE EST ACTIVÉ LORSQUE LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE EST
EN-DESSOUS DE -10°C:
.1 L'AÉROTHERMIE EST DÉSACTIVÉE, LES POMPES "P.6" ET "PG.1" SONT DÉSACTIVÉES.
.2 LA CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE EST ACTIVÉE ET MODULÉE AFIN DE MAINTENIR LE POINT

DE CONSIGNE DE TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE. LA
CAPACITÉ DE LA CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE EST LIMITÉE À 75KW.

.3 LORSQUE LA CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE ATTEINT SA CAPACITÉ MAXIMALE (75KW) ET
QUE LA TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION DU RÉSEAU DE CHAUFFAGE NE PEUT ÊTRE
MAINTENUE, LA CHAUDIÈRE À L'HUILE EST ACTIVÉE ET MODULÉE AFIN DE MAINTENIR
LA TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION À SON POINT DE CONSIGNE.

.4 LES POMPES "P.2" ET "P.4" ASSURENT UN DÉBIT EN CONTINUITÉ À TRAVERS LES
CHAUDIÈRES.

.3 CONTRÔLE DE TEMPÉRATURE DE ZONES :
.1 SECTEUR DE L'ÉTAGE, POMPE "P.1" :

.1 LA MOYENNE DES SONDES DE TEMPÉRATURE DE PIÈCE RÉAJUSTE LE POINT DE
CONSIGNE DE TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION DE LA ZONE.

.2 LA SOUPAPE 3-VOIES EST MODULÉE AFIN DE MAINTENIR LA TEMPÉRATURE DE ZONE À
SON POINT DE CONSIGNE.

.2 SECTEUR DU GYMNASE, POMPE "P.3" :
.1 LA SONDE DE TEMPÉRATURE DE PIÈCE RÉAJUSTE LE POINT DE CONSIGNE DE

TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION DE LA ZONE.
.2 LA SOUPAPE 3-VOIES EST MODULÉE AFIN DE MAINTENIR LA TEMPÉRATURE DE ZONE À

SON POINT DE CONSIGNE.
.3 SECTEUR DE L'ATELIER, POMPE "P.5":

.1 LA SONDE DE TEMPÉRATURE DE PIÈCE RÉAJUSTE LE POINT DE CONSIGNE DE
TEMPÉRATURE D'ALIMENTATION DE LA ZONE.

.2 LA SOUPAPE 3-VOIES (EXISTANTE) EST MODULÉE AFIN DE MAINTENIR LA
TEMPÉRATURE DE ZONE À SON POINT DE CONSIGNE.

.4 UNE ALARME EST ENVOYÉE AU POSTE D'OPÉRATION LORSQUE :
.1 UNE POMPE EST ACTIVÉE ET QU'IL N'Y A PAS DE DÉTECTION DE COURANT
.2 LA CHAUDIÈRE ÉLECTRIQUE EST EN FAUTE.
.3 LA CHAUDIÈRE À L'HUILE EST EN FAUTE.
.4 LES THERMOPOMPES SONT EN FAUTE.
.5 UN POINT DE CONSIGNE NE PEUT ÊTRE MAINTENU POUR UNE PÉRIODE DE PLUS DE 10

MINUTES CONSÉCUTIVES.
.6 BAS NIVEAU DE GLYCOL (RPG.1)
.7 HAUT NIVEAU D'ALARME (POMPE SUBM. "P.02").
.8 MAINTENIR L'ALARME EXISTANTE DE LA POMPE SUBMERSIBLE "P.01" (HAUT NIVEAU).
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